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L’union européenne s’est fixé un taux d’emploi des femmes 
et des hommes de 75% pour le groupe d’âge 20-64 à l’horizon 
2020. c’est un engagement ambitieux qui est, cependant 
essentiel à la durabilité du modèle social européen.

faire le grand saut vers cet objectif ne sera pas tâche aisée. La 
crise a fait chuter le taux d’emploi et monter le taux de chômage. 
dans plusieurs etats membres, les efforts de rééquilibrage 
budgétaire amenuisent la capacité des autorités publiques 
à relancer la demande intérieure. il est cependant vital en 
europe de reprendre le chemin de la croissance de l’emploi sur 
lequel nous nous sommes arrêtés dès l’apparition de la crise 
en 2008. avec la baisse des taux de fécondité, la population 
en âge d’être active affichera les premiers signes de déclin dès 
le début de l’année 2012. mieux mettre en cohérence les com-
pétences de la main-d’œuvre et les demandes qui émergent 
sur le marché du travail est un pas indispensable sur la voie de 
l’accomplissement de cet objectif ambitieux de 75% comme le 
mettait en lumière le rapport phare adopté tout récemment par 
la commission « compétences nouvelles et emplois ». Les poli-
tiques d’emploi et de valorisation des compétences de l’ue qui 
aident à façonner la transition vers une économie intelligente, 
verte et inclusive doivent être une priorité. Les partenaires 
sociaux jouent un rôle-clé dans ces politiques au niveau inter-
sectoriel, sectoriel et de l’entreprise. 

Les partenaires sociaux européens du secteur ferroviaire se 
sont engagés dans un projet commun sur « L’employabilité à 
l’heure des changements démographiques, les perspectives 
pour le secteur ferroviaire européen » que la commission euro-
péenne a soutenu avec enthousiasme. dans le contexte des 
défis évoqués, le secteur ferroviaire européen doit s’adapter 
aux progrès technologiques et à une demande croissante de 
transports. ces défis requièrent des réponses stratégiques de 
la part des entreprises au sein desquelles la valorisation des 
compétences des travailleurs joue un rôle crucial. cependant, 
l’injection de nouvelles compétences sur le marché du travail 
n’est pas suffisante. ces compétences doivent être adaptées 
aux besoins des entreprises et des personnes. c’est pourquoi 
nous devons anticiper les enjeux et opportunités de demain 
et évaluer leur poids sur les compétences et les emplois de 
demain. 

dans leur projet, les partenaires sociaux européens du secteur 
ferroviaire posent les bonnes questions : comment mettre 
en cohérence les besoins de compétences des entreprises et 
des personnes qui travaillent ? comment promouvoir l’égalité 
d’accès aux compétences et à l’apprentissage, tout en recon-
naissant que les personnes ont des nécessités, situations 
et finalités différentes ? comment faire mieux correspondre 
les compétences et les emplois existants, d’une part, et 

les nouveaux emplois, d’autre part ? quels incitants sont 
nécessaires aux entreprises et travailleurs pour investir dans 
l’apprentissage tout au long de la vie. 

Les bonnes pratiques en place peuvent aider à trouver les 
réponses adéquates pour l’avenir. ce projet est un pas dans la 
bonne direction. il recueille des exemples de bonnes pratiques 
pour l’adoption de mesures d’employabilité avec les directions 
des ressources humaines et le personnel dans le secteur qui 
nous intéresse. si nous reconnaissons que l’identification et 
le choix de ces bonnes pratiques était une tâche en soi, nous 
encourageons vivement les partenaires sociaux européens du 
secteur à promouvoir activement les résultats du projet parmi 
leurs organisations membres. ce n’est qu’alors que les efforts 
consentis auront valu la peine et auront un effet tangible sur 
la réalité quotidienne des entreprises et des travailleurs des 
chemins de fer européens. 

armindo silva

Armindo Silva, Directeur Emploi et droit social, dialogue social
DG Emploi, affaires sociales et inclusion
Commission européenne

avant-propos
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légères. elles ont cependant gagné en importance, elles peu-
vent faire l’objet de négociations collectives, et donc avoir une 
influence significative sur le succès d’une entreprise. 

Le bon travail accompli jusqu’à présent met en relief le besoin 
d’un échange de vues qui s’inscrive dans la continuité en vue 
de définir de bonnes pratiques et des recommandations au 
niveau européen sur les aspects les plus urgents à traiter. c’est 
la raison pour laquelle la cer, l’etf et l’eim poursuivront leur 
promotion d’un dialogue social européen à l’avenir.

 Johannes Ludewig, CER

 Eduardo Chagas, ETF

 Hendrik Abma, EIM

un dialogue social européen, c’est-à-dire un échange de vues 
fructueux entre employeurs et travailleurs, est crucial pour 
notre travail au jour le jour et le travail de nos membres. c’est 
la raison pour laquelle la communauté européenne du rail 
(cer), la fédération européenne des travailleurs des trans-
ports (etf) et la european rail infrastructure managers (eim) 
sont activement engagées dans la promotion d’un dialogue 
social au niveau européen. Les résultats engrangés jusqu’à 
présent révèlent que c’est la bonne direction. La cer et l’etf 
ont signé deux accords en 2004 qui ont été convertis en direc-
tives européennes : la première sur des conditions de travail 
a été adoptée par le conseil et la seconde sur la certification 
des conducteurs de trains a été intégrée au troisième paquet 
ferroviaire. 

nous sommes convaincus que les modifications– dont les 
accords donnent un aperçu – ne peuvent réussir leur concréti-
sation dans le secteur ferroviaire que si se conjuguent, d’une 
part, la motivation des salariés et des entreprises à participer 
au processus, et d’autre part, un dialogue social sain entre 
employeurs et travailleurs. 

il s’agit du quatrième projet des partenaires sociaux sur 
l’employabilité. Les deux premiers cernent les contours de la 
notion fondamentale de la gestion des ressources humaines 
dans Le secteur ferroviaire. Les recommandations commu-
nes sur l’employabilité, signées par la cer et l’etf en 2007, 
cadrent notre vision commune sur cette thématique. dans le 
cadre du troisième projet, a été organisée une conférence sur 
l’employabilité en tant que stratégie rh pour façonner ce chan-
gement dans le secteur ferroviaire. ce troisième projet était 
destiné à mettre en œuvre les recommandations communes. 
ce quatrième projet se concentre sur l’employabilité et les 
changements démographiques. son objectif est de proposer 
des idées, des possibilités de traiter de ce sujet dans les ent-
reprises. Le développement du projet a mis en lumière que 
les changements démographiques en cours, et toutes leurs 
implications, sont déjà un enjeu pour les directions des res-
sources humaines et un thème d’actualité pour les salariés du 
secteur ferroviaire. il est important que les partenaires sociaux 
partagent cet avis. 

tournons notre regard vers l’avenir pour découvrir que les dif-
férents aspects discutés au sein du groupe de travail commun 
et présentés lors de la conférence finale, tels que la formation 
continue, la promotion de la santé, les conditions de travail, 
le recrutement et la rétention, seront décisifs, non seulement 
pour le secteur ferroviaire mais pour toutes les industries. des 
questions telles que la « culture d’entreprise », la « culture 
dominante », la « diversité » et également, l’ « employabilité » 
étaient considérées dans le passé comme des questions plus 

avant-propos
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Le sujet de l’ « employabilité » est un des plus importants pour 
le travail des partenaires sociaux du dialogue social sectoriel 
de l’ue, à savoir la cer, l’etf et l’eim.

Les véritables mutations intervenues dans l’économie et 
la société européenne depuis les années 1990 exigent une 
réaction des entreprises et des salariés. avec la libéralisation 
et la mondialisation des marchés, la pression de la concur-
rence sur les entreprises ferroviaires et leur personnel s’est 
accrue. d’une part, cette évolution de l’économie engendre 
des restructurations, externalisations ou privatisations, et une 
compression du personnel dans de nombreuses entreprises. 
Les progrès technologiques ne peuvent qu’approfondir ce 
processus. d’autre part, depuis plusieurs années, bon nombre 
de pays européens souffrent d’une pénurie de personnel dans 
certains secteurs. elle est engendrée par les changements 
démographiques qui s’inscrivent, à leur tour, dans le cadre 
plus large de l’évolution de la société. Les points névralgiques 
sont le recrutement de jeunes collaborateurs et les services 
propres aux chemins de fer. L’âge moyen du personnel s’élève 
et le personnel jeune se fait rare. La rétention du savoir-faire 
dans l’entreprise est nécessaire et, dans cette perspective, doit 
être promue.

dans la mesure des possibilités, le recyclage du personnel en 
vue de l’occupation de nouvelles fonctions et métiers a été un 
outil utilisé au fil des restructurations. mais cette utilisation a 
été très souvent limitée par des contingences pratiques, par la 
trop fréquente insuffisance d’ « employabilité » de nombreux 
collaborateurs lorsque leur activité était interrompue. par 
voie de conséquence, leur réorientation professionnelle s’est 
soldée par un échec.
La commission européenne, des spécialistes en sciences 
sociales et des chercheurs du monde du travail ainsi que 
diverses entreprises de différents secteurs ont bien compris 
ce phénomène, et les considérations de la politique sociale 
les ont conduits à tourner leur attention vers les objectifs 
de la politique d’éducation et, à cet égard, la nécessité d’un 
« apprentissage tout au long de la vie », mais aussi vers le déve-
loppement et la promotion de l’ « employabilité ». 

en 2000/2001 et 2005/2006, les partenaires sociaux européens 
du secteur ferroviaire ont mené à bien deux projets financés par 
l’ue sur la question de l’ « employabilité ». alors que le premier 
projet se proposait de détecter des réponses à la question de 
« l’applicabilité de la notion d’employabilité aux chemins de fer 
européens » dont les résultats attendus devaient être positifs 
et le demeurer, le second projet analysait des études de cas 
d’actions, de mesures adoptées dans un « domaine controversé 
pour les entreprises et leurs salariés, celui de la sécurité des 
transports, de la sécurité sociale et de la rentabilité ».1

toute tentative de décliner les résultats des deux études 
dépasserait ce cadre introductif, mais quatre éclairages parti-
culièrement importants méritent d’être mentionnés pour avoir 
motivé les objectifs et les activités de ce nouveau projet :
•	 en octobre 2007, les partenaires sociaux ont adopté des 

« recommandations communes » .2

•	 a l’avenir, dans toutes les entreprises du secteur, 
l’employabilité devrait être un élément de l’énoncé de 
la mission, de la déclaration de principes des politiques 
modernes de rh. 

•	 La mauvaise appréhension qui confondait « employabilité 
avec capacité à travailler » a été reconnue et nécessitera un 
examen plus approfondi à l’avenir.

•	 L’employabilité repose sur deux piliers : prévention et dura-
bilité. 

en vue de la mise en œuvre des « recommandations commu-
nes », les partenaires sociaux ont organisé une conférence en 
2008 dans le cadre d’un troisième projet. Le titre de la confé-
rence était « L’employabilité – une stratégie rh pour façonner 
les changements du secteur ferroviaire ».3

outre les objectifs des premiers projets, c’est-à-dire trouver 
des mesures adéquates pour faire face aux pertes d’emplois 
ou postes vacants, il est aujourd’hui nécessaire d’intégrer une 
nouvelle problématique : l’évolution démographique dans les 
entreprises ferroviaires. 
compte tenu de l’importante consolidation des effectifs, il 
s’avèrera de plus en plus difficile pour les entreprises ferrovi-
aires de recruter des jeunes et la rétention d’une part plus large 
du personnel plus âgé sera un véritable enjeu. dans l’optique 
des entreprises, le défi est plus celui d’assurer la meilleure 
continuité des connaissances, de la santé et des compéten-
ces, dont fait partie le transfert de savoirs. dans l’optique du 
personnel, la question qui se pose est celle de sa capacité 
à s’adapter aux nouvelles exigences de l’environnement de 
travail. 

en 2009, dans le respect de leur obligation volontairement 
consentie de s’engager dans des « actions de suivi », les 
partenaires sociaux ont décidé de réaliser un nouveau projet 
intitulé « L’employabilité à l’heure des changements démogra-
phiques – les perspectives pour le secteur ferroviaire européen ».  

int roduc t ion

1 téléchargez, par exemple, les rapports suivants : 
http://www.eva-akademie.de/dcms_downloads/rail-employ_fallstudien_de.pdf 
http://www.eva-akademie.de/dcms_downloads/1267191704_rail_employ_results_english.pdf

2 si vous souhaitez télécharger les recommandations, 
merci de cliquer sur : http://www.itfglobal.org/etf/rw-employability.cfm 
http://www.cer.be/media/071004_employability.pdf

3 pour télécharger les résultats, merci de cliquer sur : http://www.itfglobal.org/etf/rw-
employability.cfm et http://www.cer.be/media/1966_conference%20report%20employabi-
lity_en.pdf
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a l’instar des projets antérieurs, il a également reçu un finance-
ment de la commission européenne. sa finalité était de donner 
aux directions et aux représentants du personnel un élan et des 
idées concrètes pour traiter du sujet de l’employabilité et des 
changements démographiques dans leurs entreprises.

alors que les deux premiers projets avaient été réalisés par des 
chercheurs, avec la participation de collègues des entreprises 
ferroviaires et des organisations syndicales du secteur, ce pro-
jet se proposait de développer des bonnes pratiques dans le 
cadre d’ateliers bilatéraux auxquels participaient des experts 
ayant une pratique d’entreprise (employeurs et salariés), et de 
les assurer d’un accompagnement scientifique et de conseils. 
Le travail concret s’est alimenté d’une vaste enquête menée 
auprès des entreprises et organisations syndicales du secteur 
ferroviaire sur l’employabilité et les changements démogra-
phiques perceptibles au sein du personnel des entreprises 
ferroviaires européennes. Les résultats de l’enquête reflètent 
la pertinence du sujet et la nécessité d’agir. 

Le travail du projet a été géré par un comité de pilotage com-
posé de représentants des employeurs et des organisations 
syndicales. grâce à cette structure de partenariat social, le 
projet a pu garantir que toutes les questions pertinentes pour 
les deux parties constituent l’axe central du projet et, donc, de 
ses résultats. Le groupe de travail se convertit pour l’avenir, au 
terme du projet, en réseau de compétences sur les questions 
d’employabilité et de changements démographiques. Le large 
éventail d’aspects abordés leur permettra d’accompagner et 
d’informer.

par ailleurs, les initiatives des partenaires sociaux se poursuiv-
ront. Les partenaires sociaux européens l’ont décidé. Le projet, 
ses idées concrètes, sont utiles pour ouvrir des perspectives 
de nouvelles activités et de travail en commun à l’avenir. La 
coopération entre les partenaires sociaux sort renforcée de 
ce projet et toute la communication avec les institutions euro-
péennes s’est approfondie et continuera à s’enrichir. 
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Les changements démogr aphiques en 
europe e t Leurs ef f e ts sur Les ent re-
prises f erroviaires européennes
L’intérêt porté à la notion théorique et pratique de 
l’employabilité en europe se nourrit non seulement des défis 
de la mondialisation, notamment la diversité des conditions 
de marché et de production, et l’évolution permanente des 
processus de fabrication, mais également des changements 

si ces projections annoncent une augmentation de 2,1% de 
la population européenne entre 2008 et 2060, les disparités 
entre les pays seront significatives (cf. tableau 1). Les esti-
mations prévoient que quatorze pays connaîtront une chute 
globale de leur population d’ici janvier 2060. seize pays, donc, 
afficheraient une croissance de leur population. Les entrepri-
ses devraient avoir de plus en plus de difficultés à recruter du 
personnel, notamment de jeunes nouveaux sur le marché de 
l’emploi, dans les pays où la population devrait être en recul.

Tableau 1
evolutions de la population 
projetée sur la période 2008-
2060 (2008=100) pour les 
etats membres de l’ue, la 
norvège et la suisse 1

1 bg-bulgarie, Lv-Lettonie, Lt-Lituanie, ro-roumanie, pL-pologne, sK-slovaquie, ee-estonie, 
de-allemagne, hu-hongrie, si-slovénie, cZ-république tchèque, mt-malte, eL-grèce, it-italie, 
nL-pays-bas, fi-finlande, pt-portugal, dK-danemark, at-autriche, es-espagne, be-belgique, 
fX-france métropolitaine, se-suède, ch-suisse, uK-royaume-uni, no-norvège, Lu-Luxem-
bourg, ie-irlande, cy-chypre

démographiques et du vieillissement de la population euro-
péenne. pour nous familiariser avec les paramètres de notre 
sujet, nous examinons ici les projections démographiques 
en europe et la situation de l’emploi dans les entreprises en 
général. 

Les tendances démographiques en Europe 

europop2008 convergence scenario prévoit une augmenta-
tion de la population européenne qui devrait passer de 495,4 
millions en 2008 à 520,7 millions en 2035, pour ensuite chuter 
à 505,7 millions vers 2060. selon ces projections, l’âge moyen 
de la population passera de 40,4 ans en 2008 à 47,9 ans en 
2060, alors que la proportion de personnes âgées de 65 ans 
et plus s’élèvera de 17,1% à 30%, reflet par ailleurs du gonfle-
ment du nombre de personnes vivant au-delà de 80 ans, qui 
triple au cours de cette période, passant de 21,8 millions à 
61,4 millions.
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une autre évolution commune à tous les pays d’europe est le 
vieillissement de leur population (cf. tableau 2). L’âge moyen 
devrait s’élever dans tous les pays sans exception. a cet effet, 
un certain nombre de facteurs se conjuguent : la structure de 
la population selon l’âge, la faiblesse du taux de natalité et 
l’accroissement de l’espérance de vie.

au cours de cette période 2008-2060, l’âge moyen de la 
population de pologne et de slovaquie devrait augmenter de 
15 ans. au Luxembourg, au ru, au danemark, en france métro-
politaine, en suède, en belgique et en finlande, l’âge moyen 
est également à la hausse mais cette hausse est inférieure à 
5 ans. 2

Tableau 2
age médian de la popu-
lation européenne totale 
pour les etats membres de 
l’ue, la norvège et la suisse, 
2008–2060

Taux d’emploi en Europe 

dans une étude sur l’employabilité, tout examen des tendances 
démographiques doit s’accompagner d’une étude sur les ten-
dances en matière d’emploi. dans les 27 etats membres de l’ue, 
ce taux d’emploi recule de 65,9% en 2008 à 64,6% en 2009. 
La crise financière et son incidence sur l’activité économique 
ne sont pas indifférentes à ce tassement. avec la stratégie de 

Lisbonne, le conseil européen espérait assurer une remontée 
du taux d’emploi à 70%. en 2009, le danemark, les pays-bas, 
la suède, l’autriche et l’allemagne font état de taux d’emploi de 
70%, voire plus. a malte, en hongrie, en italie, en roumanie, en 
pologne et en espagne, les taux d’emploi demeurent en deçà 
de 60%.

Tableau 3
taux d’emploi des person-
nes entre 15 et 64 ans, 
2009, exprimé en %

2 source : http://epp.eurostat.ec.europa.
eu/statistics_explained/index.php/
population_projections
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Les taux d’emploi sont, généralement, plus faibles pour les 
femmes et les personnes âgées. alors qu’il était de 70,7% pour 
les hommes en 2009 dans l’ue des 27 etats membres, il n’était 
que de 58,6% pour les femmes. ces chiffres mis en regard des 
premières données statistiques produites par eurostat en 1998 
permettent de constater que le taux d’emploi des femmes, qui 
était de 52% en 1998, a connu une augmentation de 7,1% alors 
que celui des hommes, qui était de 70,3%, ne s’est élevé que 
de 0,4%. 

Les actifs plus âgés, qui ont entre 55 et 64 ans, présentaient un 
taux d’emploi de 46% en 2009 alors qu’il était de 40% en 2001. 
La hongrie, la croatie, la macédoine et la turquie affichaient 
des taux de plus de 60%. dans d’autres pays, tels que les pays-
bas, le portugal, la république tchèque, la bulgarie, l’irlande, 
la belgique, la slovaquie, la pologne, l’islande, la norvège et la 

suisse, ce taux est très bas (inférieur à 40%). par conséquent, 
dans les pays où s’associent à ce constat un taux de natalité fai-
ble et une moyenne d’âge en croissance rapide, les entreprises 
doivent agir.
différentes raisons président à de telles évolutions, telles que 
la santé, les obligations familiales, les conditions de formation 
ou le manque de motivation que révèle le taux d’inactivité des 
personnes dans le groupe d’âge 55-65 ans alors qu’elles pourrai-
ent occuper un emploi rémunéré si elles le voulaient. en ce qui 
concerne les risques pour la santé, les dernières années attes-
tent d’une proportion grandissante d’affections mentales. par 
ailleurs, bon nombre de personnes plus âgées qui recherchent 
un emploi n’en trouvent pas sur le marché du travail. Le chômage 
des jeunes est un autre phénomène qui prend des proportions 
alarmantes dans bon nombre de pays et a une incidence signifi-
cative sur les taux d’emploi. 

Tableau 4
taux d’emploi par 
groupe d’âge, 2009, 
exprimé en %

Les compétences et qualifications d’une population consti-
tuent un facteur important, déterminant même pour le taux 
d’emploi. dans l’ue, le taux d’emploi des personnes entre 25 
et 64 ans qui ont reçu une éducation dite tertiaire, telle qu’elle 
est définie par l’isced (international standard classification of 
education), est de 84,5%. ce chiffre est nettement supérieur à 

3 source: http://epp.eurostat.ec.europa.eu/statistics_explained/index.php/employment_
statistics

celui des entrants sur le marché du travail avec un enseigne-
ment primaire ou secondaire (54,7%). en général, la définition 
donnée par l’isced de l’éducation tertiaire prévoit que la 
formation ait été terminée. Les personnes qui ont un niveau 
moyen d’éducation, et n’ont donc pas terminé cet enseigne-
ment, présentent un taux d’emploi de 73,7%. 3
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Conclusions pour les entreprises ferroviaires d’Europe

cette projection de vieillissement de la population ainsi que 
les tendances d’évolution du taux d’emploi inquiètent les 
entreprises ferroviaires européennes et leur main-d’œuvre. Les 
pays où la population croît, alors que l’âge médian ne monte 
guère, auront moins de problèmes de recrutement. c’est le cas 
du Luxembourg, du ru, du danemark, de la france, de la suède 
et de la belgique, où la moyenne d’âge devrait demeurer en 
deçà des 45 ans et dont l’augmentation devrait être inférieure 
à 5% en 2060. par contre, en hongrie, à malte, en slovénie, en 
allemagne, en Lettonie, en république tchèque, en italie, en 
bulgarie, en roumanie, en pologne et en slovaquie, la popula-
tion devrait avoir considérablement baissé et la moyenne d’âge 
avoir dépassé les 50 ans en 2060.
cette montée de l’âge médian dans de nombreux pays engend-
rera une autre situation difficile, celle d’une moyenne d’âge 
de plus en plus élevée de la main-d’œuvre de la plupart des 
entreprises ferroviaires européennes, alors que cette moyenne 
est déjà importante. 

dans le cadre de ce projet « L’employabilité à l’heure des 
changements démographiques – les perspectives pour le 

secteur ferroviaire européen », une enquête a été réalisée sur 
l’employabilité et les caractéristiques démographiques du 
secteur. Les 35 réponses qui nous sont parvenues des direc-
tions rh et des organisations syndicales de 19 pays européens 
ont permis de dresser un tableau clair même si les interpré-
tations qui en ont été faites ne peuvent prétendre constituer 
une analyse statistique officielle. sur des effectifs de 812.366 
salariés :
•	 54% ont plus de 45 ans, et
•	 34% ont plus de 50 ans. dans 10 à 15 ans, ce segment de 

travailleurs aura quitté ces effectifs. Le maintien de l’emploi 
des travailleurs de ce groupe d’âge au cours de toute cette 
période dépendra de la possibilité qui leur sera donnée de 
réaliser leurs tâches jusqu’à l’âge de la retraite, ainsi que 
de leurs conditions de travail et de santé. pour ces travail-
leurs dont les emplois présentent un stress physique plus 
important, des problèmes spéciaux se poseront. un autre 
élément à prendre en considération sera l’âge de la retraite 
qui est différent selon les pays (et souvent selon les métiers) 
et influence le nombre total d’années passées au sein d’une 
entreprise. 

•	 Les salariés de moins de 34 ans sont 154.386 et représen-
tent 19% de la main-d’œuvre.

Tableau 5
source : résultats de 
l’enquête réalisée dans  
le cadre du projet  
« L’employabilité à l’heure  
es changements démo-
graphiques »

sur les 34 réponses à l’enquête, 27 prétendent que les chan-
gements démographiques ont déjà affecté le recrutement du 
personnel au sein de l’entreprise ou l’affecteront à l’avenir. 
si une entreprise a une main-d’œuvre dont la moyenne d’âge 
est élevée et si elle a des problèmes de recrutement pour cer-
taines catégories professionnelles, elle se doit de développer 

des stratégies pour faire face à ce problème. une stratégie qui 
peut être envisagée intègre la notion d’employabilité, qui aide 
à faire correspondre les exigences d’un emploi avec les com-
pétences personnelles et professionnelles, ainsi que l’état de 
santé et d’aptitude physique individuelle du personnel. 
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La signification de la notion d’ « employabilité »

un niveau élevé d’employabilité à l’heure de changements 
démographiques suppose d’élaborer un ensemble rigoureux 
de conditions qui permettront aux personnes de répondre aux 
demandes actuelles et futures du marché du travail. Le vieillis-
sement de la main-d’œuvre au cours des prochaines années 
et le report de l’âge de la retraite modifient non seulement les 
plans de vie individuels mais aussi les exigences qui pèsent 
sur les travailleurs, sur leur lieu de travail. il est de plus en 
plus important pour les personnes d’agir de leur propre initi-
ative et d’assumer la responsabilité de leur développement et 
avenir professionnel. La notion d’employabilité concerne les 
capacités, les compétences et les qualifications qui peuvent 
s’acquérir et sur lesquelles il est possible de construire. en 
résumé, c’est la voie de la maximisation des possibilités per-
sonnelles au sein d’une entreprise et sur le marché du travail, 
dans son ensemble. 

La culture d’entreprise
au fil de ce projet, il est apparu clairement qu’un certain nombre 
de facteurs sont indispensables au succès de l’employabilité. 
Les directions des entreprises doivent impérativement traiter et 
gérer les dimensions des changements démographiques et de 
l’employabilité, et faire preuve de compétence dans la poursu-
ite de politiques en la matière. Le sujet devrait faire partie inté-
grante de la philosophie de l’entreprise et être porté de manière 
égale par tous les salariés. cette démarche doit prendre en 
considération les vies de travail de tout le personnel, sans se 
limiter au personnel plus âgé. si la priorité doit être donnée à 
la prévention, des mesures spéciales doivent être adoptées 
pour répondre aux besoins du personnel plus âgé. L’expérience 
des deux parties au projet révèle que l’effet sera positif pour la 
main-d’œuvre et l’entreprise.

L’enquête met encore en lumière des écarts considérables 
dans l’attention portée par les entreprises au thème de 
l’employabilité. deux tiers des entreprises disent avoir des ori-
entations ou des politiques internes sur le vieillissement de la 
main-d’œuvre. cependant, moins d’un tiers dispose de conven-
tions collectives ou d’orientations sur, par exemple, la période 
qui précède la retraite ou le recrutement de jeunes. 

La planification des mesures 
L’application de la notion d’employabilité exige une planifica-
tion minutieuse et des mesures concertées. Le processus doit 
être porté par toutes les parties, à savoir les entreprises, le per-
sonnel, les comités d’entreprise et les organisations syndicales. 
une démarche qui insiste sur le partenariat social améliorera la 
relation entre salariés et direction, et valorisera donc le dialogue 
social. Le soutien de la direction qui se conjugue à la communi-
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cation à tous les niveaux de l’entreprise est crucial pour asseoir 
de manière durable l’idée de l’employabilité. une évaluation de 
suivi en analysera la rentabilité. L’accompagnement peut aussi 
prendre la forme d’un cadre politique au niveau national. Les 
entreprises ferroviaires doivent créer des possibilités d’emploi 
significatives pour les salariés plus âgés. Le personnel doit être 
motivé pour souhaiter prolonger son activité. La motivation est 
étroitement associée à la qualité du lieu de travail et peut être 
encouragée par des incitants financiers.

Les résultats de ce projet et de l’enquête révèlent également 
que de nombreuses entreprises ferroviaires ont déjà introduit 
des mesures destinées à améliorer le niveau d’employabilité 
des travailleurs. cependant, les mesures qui ciblent les salariés 
plus âgés sont moins fréquentes que celles qui s’adressent à 
tous les salariés. 

L’enquête montre également que les entreprises ferroviaires 
élaborent fréquemment des aperçus de leur main-d’œuvre ven-
tilée par groupes d’âge. par ailleurs, 74% des entreprises qui 
ont répondu à l’enquête ont réalisé des projections des futurs 
besoins en personnel. 

La promotion de la santé
sauvegarder la bonne santé du personnel et sa capacité à tra-
vailler est un élément central du maintien de l’employabilité du 
personnel. Les entraves à la santé que peut engendrer le travail 
doivent être évitées mais les salariés doivent avoir conscience 
de la part importante qu’a leur propre état de santé dans une 
vie équilibrée et harmonieuse. une telle prise de conscience 
aide les salariés à mieux conserver leur bon état de santé, les 
motivent et valorisent leur bonheur au travail.

La promotion de la santé est fondamentale pour conserver 
l’énergie et l’aptitude au travail, et tant les entreprises que les 
salariées l’ont compris et certaines entreprises ont introduit 
de nouvelles mesures à cette fin. outre les obligations légales, 
auxquelles les entreprises ne peuvent se dérober, la moitié de 
celles qui ont répondu au questionnaire ont introduit des mesu-
res de promotion de la santé de leur main-d’œuvre. La liste des 
meilleures pratiques compilée par les entreprises en matière de 
promotion de la santé en est l’illustration. 

Organisation du travail
Les entreprises peuvent optimiser les conditions de travail en 
en modifiant la structure et l’organisation. des voies promet-
teuses pour valoriser la motivation des personnes à demeurer 
actives sont l’introduction d’horaires de travail flexibles et de 
nouvelles méthodes d’organisation du travail en général. pour 
le personnel, les perspectives d’emploi sont ainsi plus positi-
ves et peuvent améliorer leur situation lorsque sonne l’heure de 

la retraite. Les entreprises peuvent stabiliser leurs sources de 
personnel et réduire l’absentéisme et de départ volontaire à la 
retraite. L’image de l’entreprise en est grandie.

actuellement, ces mesures se concentrent essentiellement sur 
les horaires de travail et les décisions qui régissent le passage 
de l’emploi à la retraite, selon les résultats de l’enquête. il y a 
peu d’exemples de mesures spéciales qui ciblent les salariés 
plus âgés, notamment ceux qui ont des emplois plus stressants, 
par exemple. Les analyses des lieux de travail prennent rare-
ment en considération les besoins spécifiques du personnel 
plus âgé et il y a peu d’exemples de processus de travail qui 
prêtent attention à ces exigences spéciales. 

Le recyclage
Les cours de recyclage valorisent l’employabilité du personnel et 
élargit l’éventail d’options d’emplois attractifs. L’apprentissage 
tout au long de la vie est très à l’ordre du jour. Le transfert de 
connaissances vers ses collègues est bénéfique pour toutes 
les parties. Les mesures de promotion des compétences des 
salariés valorisent non seulement leur sens de l’appartenance à 
l’entreprise et leur fidélisation mais elles peuvent être intégrées 
à la planification des rh dans les différents départements de 
l’entreprise.

L’enquête du projet révèle que la majorité des entreprises 
interviennent pour développement les compétences et qualifi-
cations de leurs travailleurs même si ces mesures ne sont pas 
intégrées dans une stratégie plus globale. il n’y a pratiquement 
pas de possibilités de recyclage pour les salariés plus âgés, la 
plupart des cours s’adressant à tous les salariés. une étude 
sur les bonnes pratiques laisse apparaître que des éléments 
importants dont toujours défaut en la matière comme, par 
exemple, des propositions concrètes de projets de formation 
extra-disciplinaire et multidisciplinaire. Les entreprises ont 
encore tendance à sous-estimer la valeur de telles mesures de 
formation. 

Les mesures pour les femmes
Les problèmes engendrés par les changements démogra-
phiques ne seront pas résolus à l’avenir sans l’emploi d’un 
plus grand nombre de femmes dans le secteur. certaines 
mesures ont été arrêtées au niveau national et européen mais 
un engagement plus solide fait défaut dans de nombreux lieux 
de travail et emplois du secteur pour rehausser leur attractivité 
pour les femmes. c’est l’axe central d’un autre projet des parte-
naires sociaux, car la diversité des approches et le besoin criant 
d’améliorer la situation dépasse le mandat de ce projet. toutes 
les idées, suggestions et illustrations mentionnées dans ce 
rapport s’appliquent tant aux hommes qu’aux femmes. 
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Les promoteurs de ce guide se proposent de présenter des bon-
nes pratiques en vue d’encourager l’employabilité du personnel 
et de les mettre à la disposition des décideurs tant dans les ent-
reprises que dans les organisations syndicales. Les exemples, 
compilés au fil du projet par les partenaires, se veulent être des 
réservoirs d’idées et d’inspirations pour le débat.
Les projets et initiatives de ce guide ont été testés sur le ter-
rain des entreprises participantes. ils ont été approuvés par la 
direction et les représentants du personnel. il s’agit bien d’une 
collecte d’idées et de suggestions adaptables aux modes et 
coutumes des entreprises qui en configureront le mode de conc-
rétisation. elles ne seront pas toutes utilisables partout mais des 
variantes sont tout à fait concevables. La liste n’est pas exhaus-
tive mais devrait inspirer d’autres approches. Le guide n’est donc 
pas un catalogue à appliquer au pied de la lettre, de bout en bout. 
Les partenaires sociaux devront décider des exemples pertinents 
pour leurs entreprises et des modes de mise en œuvre.
a la fin de chaque exemple, sont données les coordonnées 
de la personne responsable au sein de l’entreprise ou de 
l’organisation syndicale que vous pouvez contacter. une liste 
complète des personnes de contact, qui ont travaillé au projet et 
aidé à recueillir et écrire les initiatives et projets, est également 
mise à votre disposition. aux côtés de ces personnes, un réseau 
d’experts et de personnes d’accompagnement a été créé. ils ont 
les compétences pour vous donner des informations pertinentes 
sur le thème de l’employabilité. 
dans le guide, l’acception retenue du terme « employabilité » est 
« la capacité à participer à la vie professionnelle et de travail ». 
Le niveau ou encore la mesure dans laquelle les exigences de 
l’environnement de travail sont satisfaites par les compétences 
personnelles et professionnelles, les aptitudes de santé person-
nelle et de travail requises est un élément important.
aux fins de cette compilation, des domaines ont été identifiés, 
dans lesquels des exemples de bonnes pratiques peuvent être 
utilisés par les directions rh et le personnel au titre de recom-
mandations d’actions. au cours des échanges d’expériences, les 
axes prioritaires retenus ont été les suivants :
•	 activités de recrutement et de rétention,
•	 qualification et formation,
•	 promotion de la santé,
•	 conditions de travail. 
ces domaines couvrent très largement l’employabilité, quali-
fiée de thématique globale, dont la structuration a été insérée 
dans le chapitre « exemples de bonnes pratiques » de ce guide. 
L’employabilité doit aussi être envisagée sous d’autres angles. 
tant la direction que les représentants du personnel doivent le 
savoir. une démarche commune, qui s’inscrive dans la politique 
de l’entreprise et soit soutenue par la direction, est nécessaire. 
outre les partenaires sociaux européens, l’etf, l’eim et la cer, 
aux côtés d’eva academy, les entreprises et organisations syndi-
cales suivantes ont participé à l’élaboration des résultats :

ALLEMAGnE :   deutsche bahn ag
  evg (transnet/gdba)
AuTRICHE :   vida
BELGIQuE :  secteur cheminots de la centrale générale 
  des services publics (acod-cgsp)
BuLGARIE :   federation of transport trade unions in 
  bulgaria (fttub)
FRAnCE :   société nationale des chemins de fer 
  français (sncf); fédération générale des  
  transports et de l‘equipement (fgte-cfdt)
ITALIE :  ferrovie dello stato (fs)
LuxEMBOuRG :fncttfeL
PAyS-BAS :   nederlandse spoorwegen (ns)
POLOGnE :  polskie Koleje państwowe cargo sa (pKp cargo)
ROuMAnIE :   federatia nationala „drum de fier“
SuèDE :  trafikverket, astoc/almega

d’autres entreprises et institutions d’allemagne ont contribué 
à ce projet grâce à leurs propres projets et initiatives :
•	 hering bau gmbh und co. Kg,
•	 eva akademie – quali X – bildung und Zukunft eng ver-

bunden,
•	 si soziale innovation gmbh.
L’explication des instruments suivra la présentation des exem-
ples concrets. Les instruments doivent pouvoir aider les res-
ponsables dans les entreprises et les organisations syndicales 
à déployer la promotion de l’employabilité. a cette fin, un des 
instruments est le « demography compass », ou la boussole de 
la démographie. il permet d’élaborer la structure des effectifs 
selon l’âge et d’identifier les mesures, interventions néces-
saires. pour analyser sa propre employabilité, l’instrument 
appelé « self-check employability 2.0 » vous est présenté. 
L’instrument « company-check » permet d’analyser les condi-
tions générales d’employabilité de l’entreprise.
s’il y a certains exemples de ce guide qui vous inspirent pour la 
réalisation d’activités similaires dans votre entreprise, les initi-
ateurs de ce projet seraient ravis de recevoir une petite note de 
votre part et ainsi de pouvoir s’enrichir de votre expérience. La 
liste des exemples n’est pas exhaustive, il va sans dire. d’autres 
idées et initiatives animent d’autres secteurs. si des projets et 
mesures sont déjà l’œuvre dans votre entreprise, sentez-vous 
libres de nous en informer. La compilation n’est pas terminée.

merci de prendre contact avec l’organisation du projet pour 
d’autres question et suggestions : 

eva – académie européenne pour un transport respectueux 
de l’environnement
almut spittel
boyenstraße 46, 10115 berlin
Téléphone : +49 30 3087526
Courriel : almut.spittel@eva-akademie.de

L a mé t hodoLogie du guide
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Entreprise nationale d’infrastructure ferroviaire (nRIC)
Bulgarie

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel 
L’entreprise offre la possibilité d’un « perfectionnement » et 
renforcement du personnel, pour éviter la « fuite des cerveaux » 
et les difficultés à trouver à l’avenir du personnel spécialisé. 
Les salariés potentiels de l’entreprise se voient proposer de se 
familiariser avec les activités de celle-ci et tout en accumulant 
de l’expérience sur les fonctions d’exploitation, de choisir la 
plus indiquée.
outre cette expérience fonctionnelle, les étudiants ont accès 
à du matériel et une aide nécessaire à leur certification. ils 
peuvent également recevoir un certificat de qualification qui 
leur sera exigé pour assumer, le cas échéant, leurs obligations 
futures au sein de l’entreprise. 
 
antécédents et point de départ de l’initiative
pendant de nombreuses années, les chemins de fer bulgares 
ont souffert d’un manque de sang neuf. L’âge moyen du per-
sonnel de l’entreprise est de 45 ans et l’ancienneté moyenne 
de plus de 25 ans. L’entreprise sera également confrontée à 
un problème de fuite de cerveaux, de perte de savoir suite aux 
nombreux départs en retraite qui se profilent à un horizon pro-
che. au début de l’année 2007, le département rh de la nric 
a établi ses prévisions d’embauche de personnel spécialisé et 
les difficultés qu’elle allait rencontrer. 
pour essayer de faire face au vieillissement de sa main-d’œuvre 
et au besoin de personnel jeune et spécialisé, le département 
rh de la nric a élaboré une politique en vue d’attirer les jeu-
nes. elle se décline en trois programmes :
programme d’embauche de jeunes spécialistes – pour attirer 
des jeunes diplômés, programme de stages – s’adresse aux 
étudiants des universités spécialisées dans les transports,
programme de bourses – pour les étudiants de dernière année 
de ces universités qui ont au moins acquis le niveau de forma-
tion « quatre ».

mise en œuvre dans l’entreprise
La mise en œuvre de cette politique et de ses programmes a 
commencé en 2008 par une campagne dont la finalité était 
de diffuser largement des informations aux groupes cibles. Le 
site sur la toile de l’entreprise et les panneaux d’affichage des 
universités en ont été les supports. L’entreprise a présenté sa 
politique au cours de réunions d’étudiants et lors d’activités 
communes. Les étudiants intéressés par ces programmes ont 
été invités à remplir des formulaires de candidature. après 
approbation par le département rh, l’étudiant(e) est invité(e) à 
une interview avec le directeur rh et du département concerné. 
en cas d’approbation, la procédure est fonction du programme 
sélectionné.

La partie la plus intéressante du programme d’embauche 
de jeunes spécialistes est sans doute la possibilité qui est 
donnée aux jeunes de commencer à travailler immédiatement 
pour l’entreprise dans le cadre d’un contrat temporaire même 
en l’absence de poste vacant. au terme de six mois, la perfor-
mance du travailleur est évaluée et si le résultat est « très bon », 
voire « excellent », son contrat est transformé en cdi.
Le programme de stages s’adresse aux étudiants d’universités 
spécialisées dans les transports qui sont intéressés à se doter 
d’une expérience concrète de certaines fonctions d’exploitation 
au cours de leurs vacances d’été. a cette fin, ils reçoivent un 
contrat de stage de trois mois. au cours de cette période de 
formation, ils sont formés et encadrés par les travailleurs les 
plus expérimentés. après un certain nombre d’examens thé-
oriques et pratiques, ils peuvent se voir décerner un certificat 
de qualification.
Le programme de bourses s’adresse aux étudiants de dernière 
année de ces universités qui se sont hissés au niveau « quatre » 
de la formation. ils se voient accorder une bourse qui équivaut 
au salaire minimum national ainsi que la possibilité d’avoir 
accès à du matériel et à une assistance technique pour leur cer-
tification. Les bénéficiaires de ces bourses sont tenus ensuite 
par un contrat de fidélité à l’entreprise de 3 à 5 ans.

Groupe cible et participants
des jeunes spécialistes diplômés, des étudiants d’universités 
spécialisées dans les transports ou des étudiants de dernière 
de ces universités qui ont une formation de niveau quatre et 
sont intéressés à travailler pour l’entreprise. 

Personne de contact :
fédération des syndicats des transports de bulgarie
(fttub/citub)
daniela Zlatkova
106 maria Louisa blvd
sofia
Téléphone : +359 2 9315124
Courriel : d.zlatkova@stsb.bg
www.stsb.bg

poLit ique pour at t irer Les jeunes
aCTiviTés dE RECRuTEmEnT ET dE RéTEnTion
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ac t ivit é s de recrut ement e t de ré t ent ion

PKP CARGO
Pologne

antécédents de l’initiative
pKp cargo souhaitait améliorer le recrutement d’un personnel 
adéquat et bien formé. L’entreprise emploie déjà un person-
nel largement très qualifié. certains de ses membres ont une 
longue ancienneté dans l’entreprise et connaissent donc bien 
sa structure et ses processus, et se sentent proches d’elle. 
Lorsqu’un emploi est vacant, le recrutement en interne se voit 
accorder la priorité pour sauvegarder le savoir et favoriser la 
rétention. L’initiative « système de recrutement interne » est 
une mesure commune qui engage nécessairement les emplo-
yeurs et les salariés. 

organisation et suivi dans l’entreprise
Le système de recrutement interne de pKp cargo repose 
sur une base interne de données en ligne où sont publiés 
les emplois vacants auxquels les salariés peuvent se porter 
candidats. 
La première étape franchie par pKp cargo a été de concevoir 
l’enseigne qu’utiliserait l’entreprise pour ces annonces. Les 
grandes valeurs que souhaite communiquer l’entreprise ont 
été définies ainsi la conception des annonces. Le règlement 
du recrutement a été discuté. tout ce processus réglementaire 
structure les activités du département rh, du département 
recrutement et du personnel, par exemple, le traitement 
de l’information, les modalités de prise de contact avec les 
candidats, avec le département embauche, les modalités de 
recrutement, comment se porter candidat, comment se pro-
poser sur le marché de l’emploi interne à l’entreprise, etc. un 
outil de recrutement a été mis en place sur l’intranet. il est à la 
fois convivial et fiable. viennent ensuite toutes les activités de 
relations publiques : courriers au personnel, articles dans les 
magazines et sur l’intranet, qui permettent d’informer le per-
sonnel des nouvelles offres d’emploi et des modalités d’accès 
à ces emplois. 
Le processus de recrutement commence lorsque l’employeur 
informe le département rh des postes vacants. Le départe-
ment rh transmet l’information grâce à l’outil de recrutement 
prévu sur l’intranet. Les salariés intéressés envoient leur can-
didature au département rh. La candidature est publiée dans 
la base de données interne réservée aux candidats. après 
une première pré-sélection, des interviews sont organisés. La 
même procédure est suivie pour les emplois qui devraient être 
vacants à l’avenir. 
 
Groupe cible et participants
ce système de recrutement interne s’adresse à tout le person-
nel de pKp cargo. 

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
ce système offre au personnel un aperçu actualisé des postes 
vacants auxquels ils peuvent se porter candidats. ils peuvent 
ainsi développer leur carrière dans l’entreprise. Les membres 
du personnel candidats aux postes vacants connaissent déjà 
bien les structures et procédures de l’entreprise. 

Personne de contact :
roman drążkowski
pKp cargo sa
02-021 Warszawa, ul. grójecka 17
Téléphone : +48 22 4742860
Fax : +48 22 4742865
Courriel : r.drazkowski@pkp-cargo.pl

s yst ème de recrut ement int erne de 
L’ent reprise pKp c argo sa
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Deutsche Bahn AG (DB)
Allemagne

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
une coopération avec des institutions scolaires enrichit toutes 
les parties : les écoles, les jeunes qui sont autant de salariés 
potentiels, et la db en tant qu’employeur.
L’école peut ainsi valoriser son orientation professionnelle 
grâce aux contacts directs que les enseignants peuvent établir 
avec une grande entreprise, un employeur important.
Les jeunes se motivent grâce au lien étroit qui se tisse avec la 
vie de l’entreprise et le soutien qui leur est assuré dans le choix 
qu’ils feront de leur métier et/ou leurs études.
db peut faire montre de son attractivité en tant qu’employeur 
et découvrent d’éventuels candidats à l’avenir.

antécédents et point de départ de l’initiative
db doit satisfaire sa demande de personnel qualifié à 
long terme. Les changements démographiques encouragent 
l’entreprise à dégrossir de nouveaux terrains pour le recru-
tement de jeunes. 
d’une part, db est confrontée au problème de la promotion 
générale d’éventuels candidats à l’heure où le nombre de 
diplômés est en baisse, où se creuse la différence entre la per-
formance des écoles et des régions, où les exigences de quali-
fications sont pointues. Les perspectives d’emploi ne peuvent 
aujourd’hui faire fi de la concurrence qu’il y a à l’embauche de 
diplômés bien qualifiés.
d’autre part, la db a besoin de personnel qui connaisse bien 
les chemins de fer et il n’est pas nécessairement très dispo-

nible sur le marché, elle doit donc traquer les candidats très 
qualifiés, notamment les ingénieurs et les économistes qui ont 
une formation universitaire.
La coopération plus étroite entre la db et les institutions sco-
laires a pour finalité d’améliorer la transition de l’école à la vie 
professionnelle. Les coopérations avec les écoles doivent :
•	 soutenir l’orientation professionnelle très en amont,
•	 aider à découvrir le bon métier (écoles – élèves),
•	 permettre aux enseignants et aux étudiants de faire 
 l’expérience concrète des métiers ferroviaires,
•	 appuyer explicitement la transition à la vie professionnelle,
•	 établir très en amont des contacts avec des candidats 
 intéressants et les conserver.

mise en œuvre dans l’entreprise
db et les écoles signent un accord de coopération qui se 
décline comme suit :
•	 objectifs
•	 mode de coopération
•	 durée de la coopération
•	 contenu (éléments standard tels que les apprentissages, les 

stages, les sessions d’information) et des éléments faculta-
tifs supplémentaires (tels que des invitations à participer 
adressées aux enseignants, des visites d’établissements, 
une invitation adressée aux parents lors d’une journée 
ouverte).

une « coopération écoles – siège » a été créée au département 
rh, au siège de l’entreprise. il coordonne toutes les coopéra-
tions avec les institutions scolaires et dispose de 3 personnes 
pour ce faire : un directeur, 2 salariés – en partie, à temps par-
tiel). en avril 2010, 283 écoles en allemagne auront participé 
à ce programme. 

Groupe cible et participants
en principe, tous les types d’écoles secondaires et étudiants, 
parents et enseignants. en allemagne, le nombre de coopé-
rations est différent suivant les états (länder). La plupart des 
coopérations se sont développées en bavière, rhénanie du 
nord – Westphalie, berlin et hesse.

Personne de contact :
deutsche bahn ag
nils Konermann
directeur du bureau de coopération scolaire
potsdamer platz 2
10785 berlin
Téléphone : +49 30 29760190
Courriel : nils.Konermann@deutschebahn.com
www.db.de

Les coopér at ions ent re inst it ut ions 
scoL aires e t db ag
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L’administration suédoise des transports
L’association suédoise des entreprises 
d’exploitation des trains
Suède 

valeur ajoutée pour le secteur ferroviaire
Le résultat final du projet ajoute au secteur ferroviaire les 
valeurs suivantes : 
•	 une offre ininterrompue de compétences techniques,
•	 des collaborateurs compétents,
•	 des coûts moins importants pour les différentes entreprises,
•	 des collaborateurs plus jeunes, une baisse de la moyenne 

d’âge dans le secteur,
•	 une meilleure connaissance du secteur ferroviaire par les 

jeunes et des possibilités d’éducation et de formation dans 
le secteur ferroviaire.

valeur ajoutée pour les jeunes
•	 de nouvelles possibilités de formation technique,
•	 un éventail plus large de possibilités pour opérer leur choix,
•	 une relation plus étroite avec le secteur ferroviaire,
•	 de meilleures possibilités d’être employés au terme de 

l’enseignement secondaire ou de leur formation supérieure, 
sans délai d’attente.

antécédents et point de départ de l’initiative
dès 2007, une initiative était lancée par plusieurs entreprises 
du secteur ferroviaire pour mieux le faire connaître dans la 
société et développer un système de formation efficace. Les 
entreprises représentaient les entreprises publiques gesti-
onnaires de l’infrastructure et d’autres parties, dont des con-
sultants techniques, des entreprises privées, des entreprises 
d’exploitation de trains et l’industrie ferroviaire. 
Les raisons de l’initiative étaient le peu de connaissance de ce 
secteur et la demande de compétences techniques qui devait 

s’accroître alors qu’un moins grand nombre de jeunes étaient 
techniquement formés. L’activité économique battait alors son 
plein et la concurrence pour s’attirer les compétences tech-
niques était féroce. 

mise en œuvre dans le secteur ferroviaire
une organisation a été créée avec un groupe de pilotage et un 
secrétariat composés de représentants du secteur. un groupe 
de travail était constitué au sein de l’administration suédoise 
des transports. Leur tâche était de mieux faire connaître le 
secteur ferroviaire parmi les jeunes de 15 à 25 ans et d’intégrer 
dans le système public d’éducation la formation à la technolo-
gie ferroviaire. 
Le travail de valorisation de l’attractivité du secteur a conduit 
à la création d’une page d’accueil sur la toile pour l’ensemble 
du secteur. elle s’adresse aux jeunes. des informations y sont 
données sur le secteur et une partie est dédiée aux offres 
d’emploi. on y décline également toutes les possibilités 
d’éducation et de formation. chaque entreprise participante 
dispose d’un lien sur le site. 
Lorsque le projet a commencé, il n’y avait en principe qu’une 
seule institution de formation spécialisée dans la technologie 
ferroviaire (à l’exclusion du niveau universitaire). Le projet a 
conduit quelque dix écoles secondaires à introduire dans le 
cycle supérieur des programmes sur la technologie ferroviaire. 
par ailleurs, cinq programmes de formation professionnelle 
supérieure ont été initiés. au sein de ces instituts et univer-
sités techniques, un programme de trois ans en ingénierie 
ferroviaire et un programme d’ingénierie électrique pour le 
secteur ferroviaire ont été introduits. plusieurs institutions 
coopèrent et offrent une formation de mastère. un programme 
de formation au mastère en technologie ferroviaire est en voie 
d’élaboration.

Groupe cible et participants
Le groupe cible sont les jeunes de 15 à 25 ans.
quelque 20 entreprises participent au projet. Les autres par-
ties sont des écoles secondaires de niveau supérieur, des 
instituts et des universités techniques.
 

Personne de contact 1 :
administration suédoise des transports
pia bergqvist
sundbybergsvägen 1
solna
Téléphone : +46 707625932
Courriel: pia.bergqvist@trafikverket.se
www.trafikverket.se
www.jarnvagsjobb.se

L’of f re de m ain-d’œuvre quaLif iée dans 
un m arché en mutat ion

Personne de contact 2 :
association suédoise des entreprises 
d’exploitation des trains
anders olofsson
po box: 55545
s-102 04 stockholm
Téléphone : +46 13253026
Courriel: anders.olofsson@almega.se
www.tagoperatorerna.se
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FS
Italie

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
L’objectif de cette convention collective est de mettre en 
cohérence les demandes d’emploi et la main-d’œuvre. Les rep-
résentants de la direction et du personnel organisent un suivi 
commun des tendances en matière d’emploi. grâce à une base 
de données, les deux parties encouragent la mise en cohérence 
et la gestion de la rotation du personnel. par ailleurs, la forma-
tion continue ou le recyclage et la gestion du personnel, dont la 
fonction disparaît et qui est donc appelé à être licencié, aident 
à trouver de nouvelles possibilités de réemploi des personnes 
concernées. c’est donc un accompagnement qui promeut 
l’employabilité du personnel. 

antécédents et point de départ de l’initiative
La ventilation du personnel par groupes d’âge au sein de la fs  

Les nouvelles technologies ont un impact sur les niveaux 
d’emploi. de nouvelles qualifications sont nécessaires aux 
différents types d’emploi.
L’âge moyen du personnel étant élevé, l’entreprise a un 
besoin de rotation générationnelle et professionnelle de son 
personnel. 
dans certains secteurs, le personnel est excédentaire. 
sur cette base, les partenaires sociaux (groupe fs et organi-
sations syndicales) sont parvenus à un accord en 2009 qui 
prévoit un plan de travail 2009–2011.

mise en œuvre dans l’entreprise
une base de données a été créée pour promouvoir la mise 
en cohérence entre emplois et gestion de la rotation du per-
sonnel.
un fonds spécial de recyclage professionnel et de gestion du 
personnel excédentaire a été créé. il aide de deux manières :
•	 aide ordinaire à la formation continue/recyclage qui est 

financée par des contributions bilatérales de l’entreprise et 
du personnel,

•	 aide extraordinaire au personnel licencié qui peut profiter 
d’un départ en retraite ; il est entièrement financé par 
l’entreprise pour une période maximale de 48 mois.

Groupe cible et participants
La convention collective a été conclue pour tout le personnel.

Personne de contact :
fs
italo inglese
piazza della croce rossa, 1
rome
Téléphone : +39 06 44105585
Courriel : i.inglese@ferroviedellostato.it

convent ion coLLec t ive  :  pL a n de 
tr avaiL sur Les tendances en matière 
d’empLoi
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nS nederlandse Spoorwegen
Pays-Bas

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
au sein de l’entreprise ferroviaire néerlandaise, un projet de 3 
ans a été réalisé en vue d’améliorer les relations entre emplo-
yeur et personnel.
La finalité était de parvenir à développer des relations du tra-
vail qui soient dignes d’adultes, qui prennent en considération 
la responsabilité du personnel pour son employabilité et sa 
carrière, et que cette démarche soit soutenue et facilitée par 
l’employeur.
Les bénéfices pour le personnel : une satisfaction valorisée, un 
plus grand intérêt pour son travail et sa carrière. 
Les bénéfices pour l’entreprise : un personnel motivé et plus 
engagé. 

 

mise en œuvre dans l’entreprise
au cours d’une période de 3 ans, il y a eu de nombreux projets 
– plus ou moins importants – qui se sont proposé le même 
résultat.
au cours des 2 premières années, la finalité a été de créer une 
prise de conscience du besoin de changement chez les deux 
parties, employeurs et personnel. 
suite à cette phase, il y a eu des projets de dynamisation : pro-
motion du talent, rotation dans l’emploi, stages de créativité, 
innovation technologique stimulante.
Le personnel a mis en lumière la nécessité qu’il ressentait de se 
développer au-delà des emplois que l’entreprise peut offrir.
dans une troisième phase du projet, les idées d’innovation sur 
le lieu de travail ont été intégrées à la culture de l’entreprise. 

Groupe cible et participants
Le projet s’adressait à tout le personnel mais en prêtant une 
attention particulière aux plus de 40 ans qui en sont à un stade 
avancé de leur carrière mais ont encore pas mal d’années de 
travail avant le départ en retraite.

Personne de contact :
ns
bert geene
Téléphone : +31 30 2353303
Courriel : bert.geene@ns.nl

innovat ion sur Le L ieu de t r avaiL
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Hering group
Allemagne

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel 
Les différents outils et actions à la disposition du développe-
ment de ce concept entendent valoriser avant tout le bonheur 
de notre personnel. c’est notre atout le plus riche dont nous 
ne pouvons faire fi si nous voulons survivre à long terme sur le 
marché. nous sommes un prestataire innovant, qui occupe des 
segments de niche et, partant, a besoin d’un personnel ayant 
une excellente formation. Les emplois dans l’entreprise sont 
exigeants. ils nécessitent un niveau important d’indépendance 
et, par conséquent, notre personnel peut contribuer à leur 
enrichissement et le poursuivre. Leurs efforts sont accompag-
nés d’un portefeuille de formation complet. tous ces éléments 
resserrent les liens avec l’entreprise et c’est très important 
pour nous compte tenu de notre évolution démographique. 
c’est également une manière de maintenir et valoriser notre 
propre compétitivité et productivité, et donc de sauvegarder 
des emplois à long terme. 
un autre bénéfice des différentes actions est de valoriser la 
flexibilité du déploiement de notre personnel et, par consé-
quent, d’en conserver l’employabilité aussi longtemps que 
possible. Les deux parties sont gagnantes. Le personnel ne 
doit pas craindre la misère sociale lorsqu’il sera plus âgé et 
l’entreprise peut ainsi retenir le savoir et les compétences du 
personnel plus âgé. 
Lorsque le personnel est heureux d’aller au travail, qu’il y va 
motivé, son taux de maladie a tendance à baisser.
pour l’entreprise, il y a un autre aspect important : être perçu 
sur le marché du travail comme un employeur attractif. Les 
différents outils nous aident dans nos efforts. mais les meil-
leurs porte-parole demeurent nos propres employés, surtout 
lorsqu’ils aiment travailler pour l’entreprise hering et qu’ils 
le disent haut et clair au monde extérieur pour que la rumeur 
s’amplifie. 

antécédents et point de départ de l’initiative
au départ, l’enjeu était celui d’une culture d’entreprise, de la 
manière dont elle traite son personnel. Le groupe hering est, 
depuis quatre générations, une entreprise familiale au sein de 
laquelle s’occuper du personnel a toujours été un vécu actif. 
L’affirmation que notre personnel est l’atout le plus important 
de l’entreprise ne se limite pas à exprimer un intérêt de pure 
forme. elle se fonde sur un vécu qui est tissé d’un large éventail 
d’actions. dans ce contexte, la confiance mutuelle est particu-
lièrement importante. 

au cours des dernières années, l’évolution démographique a 
ajouté un autre élément très présent également dans notre ent-
reprise. face à cette situation, nous avons accéléré nos activi-
tés de recrutement et de promotion de jeunes afin de disposer 
d’un réservoir suffisant de stagiaires pour remplir les emplois 
vacants dans le secteur de la construction. L’allongement de la 
vie active a été une dimension prise en considération comme 
en témoigne l’introduction de comptes de crédits d’heures tout 
au long de vie active. 
Les besoins et souhaits de notre personnel ont un impact 
important et nous les évaluons régulièrement dans le cadre 
d’enquêtes et d’interviews du personnel.

mise en œuvre dans l’entreprise
L’introduction ou la mise en œuvre dans l’entreprise est un pro-
cessus permanent. Les très nombreuses actions aujourd’hui 
à notre disposition ont été développées au fil des années et 
modifiées en fonction des problèmes ponctuels, différents, 
plus ou moins importants à certains moments et qui requièrent 
d’y conformer sa réaction. 
La responsabilité revient à la direction de l’entreprise qui 
œuvre en coopération étroite avec la direction rh. Les pro-
blèmes sont habituellement développés dans des groupes de 
travail auxquels participent des employés de différents unités 
et groupes de fonction de notre entreprise. une bonne coo-
pération avec notre instance de représentation du personnel 
est également importante pour renforcer l’acceptation de ces 
actions par notre main-d’œuvre. 

Groupe cible et participants
par principe, tous les groupes de salariés sont concernés : 
des stagiaires aux employés de plus 55 ans. il y a bien sûr des 
dimensions plus précises qui ciblent des groupes spécifiques 
d’employés telles que notre « top training » pour jeunes cad-
res. même notre personnel qui part en retraite est maintenu en 
contact avec l’entreprise : il reçoit notre publication mensuelle 
et est invité à notre fête de noël. 

Personne de contact :
hering bau gmbh & co. Kg
nicole trettner
neuländer 1
57299 burbach
Téléphone : +49 2736 27102
Courriel : nicole.trettner@hering-bau.de 
www.heringinternational.com 

L’empLoyabiL it é e t Les changements  
démogr aphiques – une not ion qui  
concerne tout Le personneL
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formation et marketing de la formation 
•	 un total de 7 métiers industriels/techniques, 2 métiers 

commerciaux et 2 cours d’enseignement supérieur à double 
approche ;

•	 « journée d’initiation » pour les stagiaires qui commencent 
leur formation ;

•	 journée annuelle des filles ;
•	 formation régulière en classe ;
•	 séminaires complémentaires sur différents sujets (par 

exemple, les techniques d’apprentissage, les conflits, ce 
qu’il faut faire et ne pas faire) ;

•	 les visites des entreprises et les actions pour les enfants de 
maternelle ;

•	 la coopération avec les écoles ;
•	 les contacts avec différentes universités ;
•	 différents types de matériel d’information tel que dépliants, 

vidéos ;
•	 présence lors d’expositions de formation. 

formation continue 
•	 « top training » pour les jeunes cadres ;
•	 éducation et formation ciblée en fonction de notre stra-

tégie d’entreprise, d’une part, et des finalités/ambitions 
personnelles des salariés, d’autre part (questions dans les 
interviews d’évaluation annuelles) ;

•	 organisation en interne de séminaires intersectoriels ;
•	 cibler la motivation du personnel plus âgé à poursuivre sa 

formation (proportion de participants de plus de 50 ans aux 
séminaires en 2009 = 25%).

soutien au personnel
•	 enquêtes régulièrement organisées auprès du personnel ;
•	 « modèle de partenariat » depuis 1971 (intéressement du 

personnel, prime de santé et d’autres avantages non maté-
riels tels que des incitants aux suggestions de la part du 
personnel et une caisse sociale) ;

•	 une large palette d’horaires de travail pour le personnel 
ayant des enfants en bas âge ou des personnes à charge ;

•	 le télétravail ;

•	 2 membres du personnel ont une fonction de conseils pour 
toutes les questions familiales ;

•	 coopération avec le centre d’accompagnement/conseil 
« questions de mariage, famille et vie » (beratungsstelle 
“ehe, familie und Lebensfragen“) ;

•	 programme de séminaires pour les parents ; 
•	 promotion du congé parental pris par les hommes ; 
•	 journées enfants pendant les vacances scolaires ; 
•	 centre de vacances en espagne (costa blanca) ;
•	 comptes de crédits d’heures accumulés tout au long de la vie.

Gestion de la santé et sécurité professionnelle 
•	 objectif : promotion de la santé et de son apprentissage ; 
•	 en 2010-2011 : quelque 60 cadres ont été formés à la gestion 

de la santé ;
•	 offre importante et diversifiée d’activités sportives (par 

exemple, matchs de football, volleyball de plage, marches 
nordiques) ;

•	 organisation régulière de journées consacrées à la santé ;
•	 participation à des activités externes (par exemple, courses 

entreprises aoK, actions « a vélo au travail » ;
•	 centre santé au sein de l’entreprise ;
•	 offre de vaccins (grippe, méningite) ;
•	 analyses du lieu de travail ;
•	 un responsable du lieu de travail, notamment du travail sur 

écran ;
•	 cours contre le tabagisme ;
•	 cours de relaxation (par exemple, training autogène, relaxa-

tion musculaire progressive, siestes énergétiques) ;
•	 prime de santé ;
•	 couverture des questions de santé dans la publication de 

l’entreprise ;
•	 examens médicaux réguliers ;
•	 développement d’une gestion de la santé et de la sécurité 

professionnelle (ams bau).

aperçu des ac t ions à hering group 
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Entreprise nationale gestionnaire de l’infrastructure  
(nRIC)
Bulgarie

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
La politique de rétention du personnel a pour finalité de prêter 
la plus grande attention au personnel afin d’en améliorer la 
qualité en faisant la promotion d’un personnel bien formé, 
motivé et fidélisé, de réduire les départs volontaires et de rem-
plir les fonctions vacantes. 

antécédents et point de départ de l’initiative
suite à la division de l’entreprise ferroviaire nationale bulgare en 
deux entités séparées, opérateur ferroviaire (bdZ) et entreprise 
gestionnaire de l’infrastructure (nric), en janvier 2002, nric a 
commencé à concevoir une nouvelle base méthodologique ainsi 
qu’une politique efficace de suivi et de gestion flexible pour assu-
rer de s’adapter à un cadre très mouvant. parmi les grands objec-
tifs, figurait la valorisation de la qualité du personnel en faisant la 
promotion d’une bonne formation et fidélisation du personnel.
malgré la tendance persistante à une ancienneté de plus de 20 
années pour la majorité du personnel nric, on constate alors 
une pénurie de personnel ayant le niveau d’éducation requis 
pour la mise en œuvre d’activités précises dans l’entreprise. 
très fréquemment, certains postes vacants dans le secteur 
des opérations demeurent vacants pendant plus de trois mois. 
42% des départs sont volontaires et seuls 5% des nouvelles 
embauches sont des jeunes (de moins de 35 ans).

mise en œuvre dans l’entreprise
La direction de nric décide alors qu’outre la politique qui se 
propose d’attirer les jeunes, il était important de développer 
une politique de rétention du personnel qui est crucial pour 
apporter une solution au problème de la pénurie de personnel 
qualifié. certaines de ces actions en la matière ont une longue 
histoire. ce programme social est initié par le personnel et 
mis en œuvre par une convention collective de l’entreprise 
qui a été précédée de négociations sur des jours de congé 
supplémentaires, des caisses sociales, des activités de loisir, 
etc. progressivement, depuis 2007, le département rh a mis 
en œuvre trois nouveaux programmes : le Programme Evalua-
tion est essentiel au développement moderne des ressources 
humaines. L’évaluation du personnel est une procédure norma-
lisée pour chacune des entreprises et s’effectue annuellement. 
pour encourager le personnel dont la performance est qualifiée 
d’ « excellente », le nric prévoit des primes. Lorsque qu’une 
fonction de haut niveau est vacante, ce sont les personnes qui 
obtiennent les meilleures évaluations qui y sont promues. par 
ailleurs, sont prévus un complément au salaire mensuel, un 
complément de congé annuel, une prime ponctuelle et la pos-
sibilité de valoriser leur qualification aux frais de l’entreprise. Le 

Programme de soutien financier pour la valorisation de la for-
mation s’adresse au personnel actuel de nric qui suit une for-
mation universitaire dans le secteur des transports. cette offre 
ne s’adresse qu’au personnel qui a une ancienneté d’au moins 
trois ans dans l’entreprise. Le candidat est soumis en premier 
lieu à une procédure d’évaluation qui, si elle est approuvée, 
sera accompagnée d’une aide financière qui couvrira ses frais 
de formation pendant un semestre. un contrat de fidélisation de 
3 à 5 ans est ensuite conclu avec le personnel en question. 
au cours des dernières années, l’entreprise a subi un processus 
de restructuration qui prévoit des transferts et mises en dispo-
sition de travailleurs. dans son effort pour retenir le plus grand 
nombre de travailleurs, nric offre au personnel susceptible 
d’être licencié la possibilité de se requalifier. a cette fin, le dépar-
tement rh prépare une liste de cours de qualification en fonction 
des postes actuellement vacants ou qui seront vacants à l’avenir. 
ainsi donc, un travailleur susceptible d’être licencié peut deman-
der à suivre un cours qui figure dans la liste. en cas d’approbation 
par le directeur général, un contrat de fidélisation de 3 à 5 ans est 
signé par la personne qui occupe le nouveau poste.

Groupe cible et participants
Les programmes sociaux et d’évaluation s’adresse à tout 
le personnel de l’entreprise ferroviaire gestionnaire de 
l’infrastructure (nric). Le programme de soutien financier 
s’adresse au personnel qui suit actuellement une formation 
universitaire dans le transport ferroviaire. Le programme de 
requalification est destiné au personnel susceptible d’être 
licencié dans le cadre de la restructuration de l’entreprise.

Personne de contact :
federation of transport trade unions in bulgaria (fttub/citub)
daniela Zlatkova
106 maria Louisa blvd
sofia
Téléphone : +359 2 9315124
Courriel : d.zlatkova@stsb.bg
www.stsb.bg

poLit ique de ré t ent ion du personneL



www.eva-akademie.de   25

une entreprise est tributaire du travail et de la qualification 
de son personnel. La structure des qualifications est toujours 
variable. Les innovations technologiques et nouvelles formes 
d’organisation du travail requièrent néanmoins une formation 
et qualification continue. parallèlement, le personnel quitte 
l’entreprise suite à sa mise en retraite ou à la rotation naturelle 
du personnel. ces départs laissent des vides dans la structure 
de qualification et ont donc une incidence négative sur la 
productivité. 

ce logiciel si–competence matrix a été développé pour 
répondre à ces problèmes. 

L’outil informatique : si-Competence matrix
cet outil peut être utilise pour déterminer :
•	 les compétences des membres du personnel, et 
•	 son souhait et potentiel de développement.
La visualisation des résultats peut se décliner par personne, 
par département/division ou par entreprise. 

L’outil permet d’élaborer une définition très large des compé-
tences qui peuvent être mises en lien avec les qualifications 
officielles. par conséquent, elles peuvent être cartographiées 
par degré d’importance pour une entreprise précise, pour les 
opérations d’un équipement ou d’une machine. 

Les résultats s’affichent sous forme de matrice. ils sont ven-
tilés par membres du personnel dans l’entreprise/division/
département, d’une part, et leurs compétences, d’autre part. 
Les niveaux de qualité de ces compétences se voient attribuer 
un code de couleur et de symboles. 4 niveaux de compétence 
peuvent être définis.

definir les besoins de qualification par une compa-
raison entre les competences reelles et ambitionees
Les vaLeurs cibLes sont entrées dans le logiciel afin de 
les mettre au regard des compétences existantes. elles sont 
utilisées pour définir les besoins quantitatifs de certaines 
compétences. 
L’écart entre les compétences existantes et les valeurs cibLes 
s’affiche automatiquement sous forme actualisée. Le logiciel 
détecte le nombre de personnes intéressées et le potentiel de 
qualification complémentaire. Lorsqu’une compétence révèle 
une pénurie de personnel, le logiciel analyse instantanément 
le potentiel suffisant ou non, disponible ou non.

planification strategique – developpement du per-
sonnel
par ailleurs, l’outil peut être utilisé pour se donner une per-
spective à long terme. sur une période d’une à quinze années, 
le logiciel révèle la perte des compétences suite aux départs 

en retraite. Les usagers visualisent donc les domaines et les 
types de compétences qui néces-sitent une intervention de 
l’entreprise. Le potentiel existant et disponible est évalué. 
c’est une analyse intéressante dans l’optique d’une pénurie 
de plus en plus marquée de personnel qualifié : le développe-
ment des ressources en interne aidera à gagner du temps et 
à éviter des processus de recherche souvent improductifs. 
La nécessité de recruter de nouveaux collaborateurs pourra 
ensuite, si nécessaire, envisager de se tourner vers le marché 
extérieur.
il permet encore de mesurer les besoins en compétences pour 
l’avenir. ils peuvent être visualisés sur la matrice : 
•	 Les compétences sont-elles appelées à disparaître ou à être 

moins importantes ? 
•	 certaines compétences sont-elles appelées à se développer 

ou s’en ajoutera-t-il de nouvelles à l’avenir ?
ce sont des informations importantes pour le recrutement et le 
développement du personnel et ces informations déclenche-
ront et permettront une approche plus ciblée et systématique.
mais la matrice de l’entreprise doit être conçue et structurée 
avec le plus grand soin car la qualité des résultats dépend 
largement de la profondeur de la réflexion sur la structure. Le 
processus commence donc par la détermination des compé-
tences nécessaires aujourd’hui et à l’avenir et se poursuit par 
la définition du niveau quantitatif requis de ces compétences. 

Le logiciel si-competence matrix constitue une base facile 
à utiliser et à ajuster dans le cadre de la réalisation de cet 
effort.

Personne de contact :
soziale innovation gmbh
nina moeller / dr. uwe jürgenhake
Téléphone : +49 231 88086420 

L’outiL informatique « si-competence matriX » 
cartographie des competences et detection 
des besoins de quaLification

quaLifiCaTion ET foRmaTion
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Initiée par Tarifgemeinschaft TRAnSnET/GDBA 
(desormais EVG) et Arbeitgeberverband der Mobili-
täts- und Verkehrsdienstleister e. V. Financée par le 
Fonds zur sozialen Sicherung für Arbeitnehmer der 
Mobilitäts- und Verkehrsdienstleiste e. V. Organisée 
par EVA Académie.
Allemagne

antécédents de l’initiative
transnet/gdba et agvmove se sont proposé de promouvoir 
l’employabilité de leur personnel grâce à la formation continue.
Les évolutions économiques et techniques dans le secteur 
ferroviaire modifient les exigences et les structures du person-
nel au sein des entreprises. dans de nombreuses entreprises 
allemandes, la moyenne d’âge du personnel s’élève et il est de 
plus en plus difficile de recruter des jeunes. pour multiplier les 
possibilités sur le marché du travail et retenir le personnel, les 
perspectives de carrière sont importantes. Le personnel peut 
souhaiter développer ses capacités professionnelles mais 
dans de nombreux cas, il ne connaît pas les possibilités de 
développement au sein de l’entreprise. ce projet a donc été 
lancé pour informer le personnel des possibilités de formation 
professionnelle afin d’augmenter son taux de participation aux 
mesures mises en place. Le projet a commencé en 2009.

organisation et suivi dans l’entreprise
La caisse de sécurité sociale a créé un programme appelé 
« quali X – bildung und Zukunft eng verbunden » pour informer 
le personnel des perspectives professionnelles dans le secteur 
des transports et des offres de formation continue. sept con-
seillers ont été choisis pour leur connaissance de la structure 
de l’entreprise deutsche bahn ag. ils sont spécialisés dans 
les possibilités de développement et les offres de formation, 
non seulement dans les transports mais également dans les 
possibilités plus individualisées. ces conseillers ont un bureau 
dans sept régions allemandes et offrent un service de conseil 
aux personnes. après la prise de contact, le processus de con-
sultation se décline ensuite en une phase de préparation, de 
consultation et un suivi au fil du processus de prise de décision 
et de la formation. Lors de la prise de décision, la situation de la 
personne et l’étape de sa vie sont prises en considération tout 
comme ses forces, ses finalités et ses visions. 
Les activités de relations publiques, telles que les présenta-
tions, les publications et les ateliers servent à communiquer 
l’offre du projet au personnel, à ses représentants et aux 
directions des ressources humaines. Les demandes de consul-
tation n’ont cessé d’augmenter grâce à ce travail de relations 
publiques, entre autres. 

Groupe cible et participants
L’offre s’adresse à tout le personnel couvert par la convention 
collective dite de longue durée et affilié à evg. Les conseillers 
ont été choisis par la caisse de sécurité sociale et eva. Les 
multiplicateurs sont les membres du personnel, leurs repré-
sentants et le directeur des ressources humaines.

avantage pour l’entreprise et le personnel
Les finalités sont d’offrir aux personnes une perspective dans 
l’entreprise et d’accroître leur employabilité. un personnel bien 
qualifié et motivé est un avantage pour l’entreprise. Les postes 
vacants peuvent être attribués à du personnel de l’entreprise 
pour lui permettre de se développer et de développer sa carri-
ère en interne, et ainsi de se doter également d’une meilleure 
couverture de sécurité sociale à l’avenir. 

Personne de contact :
pia dittrich
directeur du projet
Weilburger str. 24
60326 frankfurt/main
Téléphone : +49 69 13392228
Courriel : pia.dittrich@eva-akademie.de

consuLtat ion sur L a form at ion con-
t inue :  quaLi  X  – biLdung und ZuKunf t 
eng verbunden
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nMBS/SnCB
Belgique

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
assurer et garantir une qualité élevée des formations

antécédents et point de départ de l’initiative
•	 réglement hr et garanti par le “statut du personnel”
•	 Les accords sociales avec les organisations reçonnus

mise en œuvre dans l’entreprise
Les domaines d’activité 
assurer et garantir une qualité élevée des formations
•	 Perfectionement 
 – formation en langues (conducteurs de trains, accompag-

nateurs,..)

(en outre, le personnel désireux de parfaire sa connaissance 
d’une deuxième langue nationale se verra offrir la possibilité 
de suivre, sous l’égide de train@rail, un enseignement facul-
tatif spécifique en dehors des heures de service – protocol 
d’accord social 2008-2010.) 
  – formation en bureautique (travailler avec l’ordinateur)
  – formations et cours spécifique sur mesure (coaching,…)
  – épreuves de sélection (épreuves de promotion,…)

•	 Management & Leadership
 – trajets de formation sur mesure axés sur les compéten-

ces comportementables des cadres et des experts
 – formations professionnelles 

•	 Le Conseil national de la Formation (CnF) est un organe de 
concertation paritaire qui examine les principaux trajets de 
formation. Les directions des 3 sociétés au sein du groupe 
sncb y sont représentées, ainsi que les organisations 
reconnues. 

Le cnf propose une plate-forme de discussion dans laquelle 
le groupe sncb expose ses objectifs en matière de formation, 
compte tenu des intérêts du travailleur. 

le cnf assure le soutien administratif, les contacts avec les 
instances concernées, la diffusion d‘informations nécessaires 
comme les plans de renseignement & les indices de formation 
et l‘organisation de la concertation sociale. 

Groupe cible et participants
•	 un plan d’enseignement pour chaque profession 
•	 pour chaque profession nouvelle,la négociation paritaire 

pour un plan d’enseignement 
•	 pour des adaptations des attributions d’une profession, 

l’adaptation du plan d’enseignement par la négotaçion 
paritaires 

Personne de contact : 
nmbs-holding
train@rail
putterij 23
1000 brussel

t r ain@r aiL
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FS
Italie

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
en 2006, le groupe fs a conclu une convention d’apprentissage 
avec les organisations syndicales dont la finalité était de quali-
fier des jeunes de 18 à 29 ans, grâce à une formation théorique 
et pratique qui devait valoriser leurs qualifications et leurs 
compétences techniques et professionnelles. un axe important 
de cet accord était une meilleure intégration de la formation 
théorique et pratique pour en assurer une bonne qualité. 

antécédents et point de départ de l’initiative
La finalité de la convention collective, signée entre le groupe 
fs et les organisations syndicales en 2006, était de qualifier 
des jeunes grâce à une formation théorique et pratique, et d’en 
promouvoir ainsi l’accès au monde du travail.

mise en œuvre dans l’entreprise
La convention prévoit que les contrats d’apprentissage couv-
rent la plupart des profils d’emploi à l’exception du bas et du 
haut de l’échelle.
L’apprentissage dure de 29 à 46 mois.
pendant une période de 18 mois, les apprentis sélectionnés 
reçoivent un « salaire de débutant » inférieur à celui du niveau 
barémique prévu pour la fonction. 
au terme de la période d’apprentissage, un test d’aptitude est 
prévu. il est obligatoire.
La formation se divise en formation sur le tas et hors du con-
texte de travail. La formation théorique couvre les éléments de 
base de la sécurité professionnelle. elle ne peut être inférieure 
à 150 heures par an (il s’agit d’une moyenne et les heures de 
formation sont rémunérées). chaque profil professionnel a su 
propre parcours de formation.
La formation pratique se réalise avec l’accompagnement d’un 
tuteur de l’entreprise qui est un travailleur qualifié qu’elle 
désigne. il a donc un rôle d’accompagnement tout au long de 
la période d’apprentissage. chaque tuteur se voit confier un 
maximum de cinq apprentis. 
20% des activités d’apprentissage sont consacrés à la forma-
tion, le reste du temps étant consacré au travail.
pour son activité de travail, l’apprenti doit obtenir les certifica-
tions qui correspondent aux profils professionnels.
actuellement, l’apprentissage est la voie d’accès normale à la 
plupart des profils professionnels.

Groupe cible et participants
des jeunes de 18 à 29 ans.

Personne de contact :
fs
italo inglese
piazza della croce rossa, 1
rome
Téléphone : +39 06 44105585
Courriel : i.inglese@ferroviedellostato.it

L a  convent ion coLLec t ive sur L a  
quaLif ic at ion
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SnCF
France

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
1- développer l’employabilité des agents notamment des sala-
riés les plus fragilisés en favorisant le développement de leurs 
compétences et en les inscrivant dans des logiques d’évolution 
professionnelle et de projet.
2- rendre l’agent capable de suivre des formations métiers 
ou promotionnelles pour lesquelles actuellement il ne dis-
pose pas des pré-requis ou de la confiance nécessaire en ses 
propres capacités en lui redonnant de l’assurance dans ses  
capacités d’apprentissage, en le préparant à un élargissement 
de ses compétences. 

antécédents et point de départ de l’initiative
dans un contexte d’allongement de la vie professionnelle, 
d’évolutions des métiers vers une plus grande maîtrise tech-
nique, et de reconversions d’agents vers les métiers du service 
et du matériel impliquant une professionnalisation accrue, les 
populations les moins qualifiées apparaissent comme les plus 
fragiles en terme d’adaptabilité durable.
or le développement des compétences est indispensable 
pour consolider les parcours professionnels, permettre des 
évolutions promotionnelles, et pour permettre l’évolution vers 
d’autres métiers notamment pour ceux exerçant des métiers 
pénibles.
c’est pourquoi un des axes prioritaires de l’accord formation 
est de « favoriser le développement des compétences de 
agents des premières qualifications et les inscrire dans des 
logiques d’évolution professionnelle de projet ».

mise en œuvre dans l’entreprise
un nouveau dispositif de formation des agents des premiers 
niveaux de qualification a été mis en place en avril 2010 pour 
mieux en prendre en compte les dimensions métiers des bran-
ches et mieux cibler les populations prioritaires.

Il comprend des formations de remise à niveau parmi les 
domaines suivants :
•	 formation visant à améliorer les capacités d’apprentissage 

(apprendre à apprendre)
•	 français 
•	 mathématiques
•	 initiation à l’environnement informatique 
•	 initiation à la bureautique (Word, excel, powerpoint)
•	 bases de l’électricité
•	 bases de la mécanique

Les managers sont au cœur du dispositif : ils identifient au 
sein de leurs équipes les agents susceptibles de bénéficier 
de cette formation et avec l’appui du coordinateur formation, 
ils les aident à déterminer leurs besoins, et formalisent leur 
parcours formation.

La durée de la formation est à déterminer pour chaque agent en 
fonction des compétences à acquérir. Le niveau des formations 
est adapté aux besoins individuels des agents et permet de 
tenir compte de ceux qui sont le plus en difficulté. 
Les agents qui suivent ces formations sont volontaires. Les 
formations se déroulent sur le temps de travail.

Groupe cible et participants
Les agents situés sur les premiers niveaux de qualification, et 
qui répondent à des critères fixés par les différentes branches 
(exemples : agents sans diplôme, agents fragilisés en raison de 
l’évolution de leurs métiers : métiers sensibles ou pénibles)

Personne de contact :
sncf
barbara grau
44 rue de rome
75 008 paris
Téléphone : 33 1 53427365
Courriel : barbara.grau@sncf.fr
www.sncf.com

form at ion des agents des premiers 
nive auX de quaLif ic at ion
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SnCF
France

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
permettre à tout agent de se construire un projet professionnel 
dans l’entreprise et de développer son employabilité tout au 
long de sa vie professionnelle et notamment en seconde partie 
de carrière.
Lui offrir la possibilité de s’interroger après une quinzaine 
d’années d’expérience sur la suite de son parcours profession-
nel, en capitalisant et en développant ses compétences pour 
s’investir dans un métier motivant et pérenne.
pour l’entreprise, c’est le parti pris du maintien de la motiva-
tion et des compétences tout au long de la vie professionnelle, 
c’est aussi un moyen d’anticiper les nécessaires évolutions des 
compétences des agents.

antécédents et point de départ de l’initiative
une nouvelle donne démographique avec un renouvellement 
démographique largement réalisé (60 000 jeunes ont intégré 
la sncf depuis 1997) mais également une augmentation du 
nombre de seniors dans l’entreprise (conséquence de la pro-
longation d’activité au-delà de 55 ans suite à la réforme des 
retraites initiée en 2008), qui pose l’enjeu pour l’entreprise de 
la gestion équilibrée de tous les âges.
un dispositif qui s’inscrit dans l’accord formation 2008-2011 
dont l’objectif affiché est de permettre à tout agent de se con-
struire un projet professionnel dans l’entreprise et de dévelop-
per son employabilité tout au long de sa vie professionnelle, 
notamment en seconde partie de carrière, ainsi que dans le 
plan d’actions seniors 2010-2011 qui vise à adopter une ges-
tion active des âges notamment par des actions en faveur des 
salariés âgés

mise en œuvre dans l’entreprise
un dispositif en deux temps pour accompagner les agents en 
2èmes parties de carrière dans la définition et la mise en œuvre 
d’un projet professionnel validé par l’entreprise:
Premier temps : 
1- après 15 ans de carrière, tout agent qui en fait la demande 
peut bénéficier d’un Entretien Approfondi de Carrière (EAC) 
avec un conseiller carrière ou un conseiller mobilité. cet 
entretien lui permet de faire le point sur sa situation (parcours 
professionnel, activités réalisées, compétences acquises, 
formations suivies) ainsi que sur ses aspirations et ses con-
traintes. aidé par le conseiller carrière ou le conseiller mobilité, 
l’agent définit ensuite son projet professionnel et les pistes 
d’actions pour le concrétiser. L’eac peut déboucher sur la 
confirmation de l’orientation actuelle, un projet de mobilité, 
une évolution professionnelle, un projet de formation ou sur 
un Bilan à Mi-Parcours Professionnel (BAMP).

2- tout agent qui a bénéficié d’un eac et qui souhaite aller plus 
loin, peut bénéficier d’un bamp : un accompagnement indivi-
dualisé réalisé par un prestataire extérieur à l’entreprise pour 
construire son projet professionnel pour sa deuxième partie de 
carrière. ce bilan dure 20h en plusieurs rencontres réparties 
sur 2 à 3 mois.
Second temps : 
3- pour les agents de plus 45 ans (ou avec 20 ans d’expérience), 
et qui ont validé un projet professionnel suite à un eac et à un 
bamp, la durée du crédit d’heures de formation au titre du dif 
(droit individuel à la formation) est portée à 300 heures par 
anticipation (contre 120 heures en règle générale).

Groupe cible et participants
Les agents en seconde partie de carrière ayant au moins 15 
ans d’expérience professionnelle, quel que soit leur collège 
(exécution, maîtrise ou cadre).
et pour la troisième mesure, le droit à la formation allongé, les 
agents doivent être âgés de 45 ans et plus ou totaliser au moins 
20 ans d’expérience professionnelle.

Personne de contact :
sncf
jean-françois Le Ludec
44 rue de rome
75 008 paris
Téléphone : +33 1 53427329
Courriel : jean-francois.le-ludec@sncf.fr
www.sncf.com

disposit if  d’accompagnement des  
secondes part ies de c arrière
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Deutsche Bahn AG
Allemagne

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
the objective of know-how transfer is to safeguard relevant 
L’objectif du transfert de savoir-faire est de sauvegarder le 
savoir pertinent, crucial pour la bonne performance du dépar-
tement, de la filiale, voire de l’entreprise, grâce à une démar-
che efficace. 
un transfert systématique de savoir-faire assure :
•	 la valorisation de la qualité : grâce à des processus claire-

ment définis de documentation du savoir,
•	 la valorisation de l’efficacité : grâce à un accès plus rapide 

aux informations, une distribution plus facile des docu-
ments et la facilitation de la coopération,

•	 des économies : le temps consacré à la recherche et à la 
correction des erreurs est moins important.

antécédents et point de départ de l’initiative
•	 la ressource que constitue le « savoir » gagne en pertinence 

à l’heure d’une compétitivité accrue, de changements 
démographiques qui ne manquent pas d’avoir des implica-
tions pour l’entreprise,

•	 un nombre élevé de salariés, notamment dans les métiers 
techniques, partiront en retraite dans les prochaines 
années, 

•	 une importante expertise quittera l’entreprise, voire se per-
dra,

•	 l’enjeu est de sauvegarder ce savoir grâce à un transfert 
systématique de savoir-faire,

•	 la question centrale : quelle connaissance est cruciale et 
quelle expérience se perdra sous l’effet d’une structure 
d’âge qui se modifie, voire d’autres fluctuations ?

•	 le savoir crucial = est celui qui est indispensable à la per-
formance de l’entreprise, que seuls des petits groupes de 

membres du personnel possèdent, voire des personnes iso-
lées et qui ne peut être facilement reproduit ou disponible 
sur le marché (compte tenus des facteurs temps et coûts).

mise en œuvre dans l’entreprise
Le projet s’inscrit dans le cadre de l’initiative rh appelée « expé-
rience db ». 
La sous-activité « gérer le transfert de savoir-faire » a été déclinée 
en plusieurs étapes :
1. analyse du savoir-faire,
2. analyse des fluctuations,
3. analyse du besoin d’action,
4. identification des bénéficiaires du savoir-faire,
5. mise en œuvre/sélection des instruments (entretiens indivi-

duels, de groupes et utilisation de documents),
6. évaluation (retour au 1.). 
dans le cadre du projet, un guide destiné aux directions a été 
élaboré. il s’intitule « Le transfert de savoir-faire ». un des élé-
ments les plus importants de ce guide est une boîte à outils, à 
instruments (étape 5.). Les critères de sélection des instruments 
ont été :
•	 les effets du transfert de savoir-faire,
•	 les coûts,
•	 le temps,
•	 le temps nécessaire à la préparation,
•	 la dimension du groupe cible.
Les différents instruments sont décrits dans le guide suivant une 
grille commune : brève description, typologie de l’instrument, 
mesures d’accompagnement, avantage, conditions préalables, 
limites et coûts.

Groupe cible et participants
Le personnel d’encadrement de tous les départements qui 
recèle de connaissances-savoirs d’une importance cruciale et 
qui présente une situation démographique également impor-
tante pour l’équipe, le département, voire la filiale.
au départ, un projet pilote a été choisi. La responsabilité de la 
sélection et de l’évaluation des instruments relève du supéri-
eur hiérarchique, directeur des opérations. 

Personne de contact :
db mobility Logistics ag
db training, Learning & consulting
dietmar fürste
head of central services
solmsstr. 18
60486 frankfurt/main
Téléphone mobile: +49 160 974452186
Courriel : dietmar.fuerste@deutschebahn.com
www.db.de

sauvegarder Les savoirs pert inents 
gr âce à «  un t r ansf ert s yst ém at ique 
de savoir-faire »
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a quelle fin ? 
Ledit « transfert de connaissances en tandem » est un outil 
destiné à la qualification et première formation de nouvelles 
embauches mais aussi de salariés expérimentés. ce sont des 
mesures de formation sanctionnées par un certificat de forma-
tion professionnelle. elles doivent être considérées comme un 
élément de construction dans la planification de sa carrière 
dans l’entreprise. ses objectifs sont d’assurer un transfert de 
savoir empirique de personnes employées plus âgées vers des 
plus jeunes, et de valoriser la flexibilité de l’emploi des jeunes 
et des moins jeunes. Les formes d’apprentissage en lien direct 
avec l’emploi se sont avérées plus indiquées qu’une formation 
continue plus théorique. 

Comment, ou et qui ?
Lieu d’apprentissage : l’entreprise
Formateurs : des salariés expérimentés avec un haut niveau de  
        savoir empirique 
Apprenants : tous les salariés. 

ceux qui ont occupé l’emploi donnent une formation sur le 
tas et orientent leurs collègues. ils sont les experts. ils ont le 
savoir-faire, le savoir empirique et concret nécessaire à la réali-
sation d’un bon travail dans le cadre de l’emploi concerné.

Cartographie des competences et definition des 
besoins de qualifications
conditions d’une qualification systématique : 
•	 identification des porteurs du savoir,
•	 identification des personnes à former. 
L’identification claire des employés capables de remplir les 
fonctions dans le cadre d’un emploi et du nombre d’employés 
nécessaires à différents emplois permettent de dresser un 
plan de qualification qui sera la base de ces tandems de con-
naissances/savoir.

preparation
Compilation commune de manuels de formation 
qui explique ce matériel de formation ? Le salarié expérimen-
té. a-t-il/elle tout en tête pour ce faire ? certain(e)s sans dou-
te mais d’autres pas nécessairement. Les tuteurs sont donc 
aidés sur la voie de la conception de la notion de qualificati-
on – ou reçoivent des lignes directrices qui leur permettent de 
s’orienter au fil de cette qualification. pour élaborer des lignes 
directrices utiles, ils doivent se mettre à la place des nouveaux 
venus. cette tâche qui consiste à expliquer son propre emploi 
à un nouveau venu change tout à fait l’optique dans laquelle 
les experts le considèrent. Les tuteurs deviennent d’une cer-
taine manière des apprenants sur leur lieu de travail. en con-
clusion de ces prépara-tions, un manuel « Transfert de savoir 
en tandem » est produit pour chaque emploi. ce manuel est 

utilisé en tant que matériel de formation au cours de la qualifi-
cation pour l’emploi concerné. 
Ateliers méthodologiques
par ailleurs, les tuteurs sont formés aux contraintes et règles, 
aux méthodes et astuces de ce transfert de savoir en tandem 
au cours d’un atelier méthodologique.

qualification non associee directement a l’emploi
La maîtrise totale de son emploi n’est possible que lorsque la 
personne est capable de positionner son emploi dans la struc-
ture globale de l’entreprise en termes de fonctions dans le cad-
re d’un processus plus large, de processus en interaction et 
des spécificités de son travail et activités. cette connaissance 
ne peut s’acquérir uniquement sur le tas. cela vaut également 
pour la perception de l’importance d’un emploi dans un cadre 
économique plus large et une optique de qualifié. c’est la rai-
son pour laquelle, des séminaires organisés par l’entreprise 
sur des questions dissociées de l’emploi soutiennent tout cet 
effort de transfert de savoir. 

qualification sur le tas : phase tandem
au cours de cette phase, se créent des tandems de savoir et 
sont organisés les calendriers et horaires des formations & la 
mise en œuvre de la qualification. une réflexion menée régu-
lièrement en commun aide dans la planification des étapes 
ultérieures. un échéancier peut être élaboré en précisant les 
niveaux de contenu à atteindre et les étapes à franchir. dans 
le secteur de la vente au détail, de la logistique et de la métal-
lurgie, ce concept a été utilisé des centaines et des centaines 
de fois.

Personne de contact :
soziale innovation gmbh
nina moeller / dr. uwe jürgenhake
Téléphone : +49 231 88086420 

KnoW-hoW-t r ansf er
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Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
Quelles conclusions peut-on tirer d’une analyse de risque ? 
une analyse de risque permet d’identifier :
•	 quels sont les risques
•	 qui court un danger du fait ces risques
•	 ce qui est prioritaire
•	 si le risque est suffisamment maîtrisé
•	 dans la négative : quelles sont les possibilités qui existent 

pour réduire ce risque
•	 si des mesures doivent être prises afin d’offrir une meilleure 

protection aux travailleurs 

antécédents et point de départ de l’initiative
Directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la 
mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l‘amélioration 
de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail 
article 5 
disposition générale
1. L‘employeur est obligé d‘assurer la sécurité et la santé des 
travailleurs dans tous les aspects liés au travail. 

Au terme de la loi sur le bien-être du 04.08.1996 (Belgique), il 
y a lieu de promouvoir le bien-être dans huit domaines.
Ces domaines sont :
•	 sécurité du travail
•	 protection de la santé du travailleur
•	 charge psychosociale engendrée par le travail
•	 ergonomie
•	 hygiène du travail
•	 embellissement des lieux de travail
•	 environnement
•	 brimades et harcèlement sexuel au travail 

mise en œuvre dans l’entreprise
Qu’est-ce qu’une analyse de risque ? 
une analyse de risque est une étude systématique :
•	 des dangers susceptibles de provoquer des lésions ou 

dégâts
•	 de la possibilité d’éliminer ces dangers
•	 de la manière de les éliminer
•	 des mesures qui peuvent ou doivent être prises pour éviter 

que le danger cause des dégâts ou provoque des lésions. 

Quelle fréquence pour une analyse de risque ? 
•	 une fois tous les cinq ans. toutefois, en cas de changement 

de la situation sur le lieu de travail susceptible de modifier 
les risques, l’analyse de risque doit être réitérée. une ana-
lyse de risque peut notamment être demandée chaque fois 

que des tâches nouvelles sont attribuées au travailleur ou 
que des fonctions nouvelles sont créées. L’analyse doit être 
faite pour tous les lieux de travail. 

Qu’implique pour l’employeur l’obligation de prévention ? 
L’employeur doit prendre les mesures nécessaires à la protec-
tion de la sécurité et de la santé des travailleurs.
il doit donc garantir :
•	 La prévention des risques professionnels
•	 La diffusion de l’information et la formation
L’organisation et l’acquisition des moyens nécessaires

Groupe cible et participants
Sur quoi portent les mesures de prévention ? 
•	 L’organisation de l’entreprise ainsi que des méthodes de 

travail et de production
•	 La conception, l’aménagement et l’adaptation des lieux de 

travail
•	 Le choix et l’utilisation des instruments de travail,…
•	 La charge psychosociale (stress) engendrée par le travail
•	 La compétence, la formation et l’information de tous les 

travailleurs
•	 Les procédures de secours. 

Personne de contact :
nmbs-holding
cps (corporate prevention services)
frankrijkstraat 97
1070 brussel
Téléphone : +32 2 5252557
Courriel : cps@b-rail.be

anaLyse de risque
pRomoT ion dE L a sanT é
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Société nationale des Chemins 
de Fer Luxembourgeois 
Luxembourg

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
Diagnostiques et conclusions établis par des consultants 
externes:
•	 aides aux facteurs huumains et organisationnels touchant 

le personnel
•	 définition du plan d’action et des modalités 

d’opérationalisation
•	 précision des actions-solutions identifiées
•	 formation future: amendements
•	 amélioration des moyens utilisés pour la sélection des 

candidat(e)s
•	 meilleure présentation des métiers
•	 recyclage des interviewers
•	 optimisation des flux d’information vers le centre de for-

mation
•	 elargissement de la coordination entre formateur et patron 

de stage
•	 revalorisation de l’image des métiers
•	 redéfinition des campagnes de communication
•	 suivi continu de l’effectif du personnel opérationnel
•	 recrutements mieux ciblés, coordonnés et organisés
•	 augmentation des capacités de formation et 

d’encadrement
•	 echanges de vue avec le personnel affecté

antécédents et point de départ de l’initiative
pénurie de personnel dans certaines filières

mise en œuvre dans l’entreprise
•	 2009

Groupe cible et participants
Métiers concernés:
•	 personnel de conduite des trains
•	 personnel assurant des postes de sécurité
•	 personnel d’accompagnement des trains
•	 personnel assurant des postes à service irrégulier

Personne de contact :
sncfL-service rh
9, place de la gare
L-1616 Luxembourg
Téléphone : +352 4990 1
www.cfl.lu

anaLyse de risques 
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PKP CARGO
Pologne 

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel 
Le projet présente des avantages pour les employeurs et le 
personnel. 
cette démarche contribue à un meilleur état de santé du per-
sonnel grâce à la baisse du stress en lien avec le travail. Le per-
fectionnement de l’environnement de travail par l’élimination 
ou la diminution des facteurs psycho-sociaux de stress valorise 
la satisfaction au travail et, donc, la motivation, et améliore la 
qualité de la vie privée.
La meilleure productivité grâce à la diminution des absences, 
des présences passives, des maladies professionnelles et des 
accidents est un atout pour l’entreprise. La revalorisation de 
la culture de l’organisation, des procédures, du système de 
motivation et des modes de communication engendrent de 
meilleures conditions de travail, moins de stress. 
Le projet est un partenariat entre le conseil d’administration, 
les syndicats et le personnel. 

antécédents et point de départ de l’initiative 
pKp cargo sa se transforme en entité d’exploitation indépen-
dante de logistique. La restructuration modifie la structure de 
l’organisation, le nombre des tâches et l’environnement de 
travail de nombreux salariés.
pendant de nombreuses années, le ca de pKp cargo sa met 
en œuvre des mesures de promotion de la santé de son per-
sonnel, telles que la multiplication des congés, la mise à la 
disposition de repas régénérateurs et d’un soutien financier 
aux activités de loisir du personnel et de ses familles. 
Le projet « une entreprise saine » révèle une nouvelle approche 
de la santé du personnel, identifie les facteurs de stress pour 
modifier l’environnement de travail et diminuer le stress au 
travail. 

mise en œuvre dans l’entreprise
La première étape est celle de la recherche d’un partenaire 
professionnel qui optimise l’environnement de travail en 
minimisant le stress. L’institut de médecine du travail (insty-
tut medycyny pracy) est choisi pour ses longues années 
d’expérience.
un groupe de 11 catégories professionnelles et 2000 salariés 
est sélectionné. Le personnel et les directions sont informés du 
travail. sont alors recherchés les facteurs psycho-sociaux qui 
engendrent le stress par le biais d’un questionnaire et d’une 
enquête auprès du personnel.
ces recherches aboutissent à l’élaboration d’une étude sur la 
notion de « facteurs de déclenchement d’un stress psycho-
social chez pKp cargo sa ». elle contient de nombreuses 
informations sur le stress en lien avec le travail et indique les 

principaux groupes à risque. Les experts de l’institut de méde-
cine du travail présente les résultats au ca, aux représentants 
syndicaux et aux directeurs des départements administration 
et ressources humaines (biuro Zarządzania Zasobami Ludz-
kimi).
Les experts de l’institut rencontrent ensuite des représen-
tants des catégories professionnelles pour mettre au point 
des programmes de prévention qui proposent de restructurer 
l’environnement de travail, par exemple, en modifiant les pro-
cédures, les modes de communication entre les personnes et 
en introduisant des programmes de formation pour mieux gérer 
le stress au travail. 
enfin, la dernière étape est celle de l’introduction de mesures 
pour alléger le stress au travail dans les différentes unités de 
l’entreprise, et le projet est ensuite évalué. 

Groupe cible et participants
Le projet s’adresse aux salariés de pKp cargo. Les premières 
mesures de réduction du stress s’appliqueront en priorité aux 
catégories professionnelles les plus exposées au stress en lien 
avec le travail.

Personne de contact :
roman drążkowski
pKp cargo sa
02-021 Warszawa, ul. grójecka 17
Téléphone : +48 22 4742860
Fax : +48 22 4742865
Courriel : r.drazkowski@pkp-cargo.pl

une entreprise saine – comment dépas-
ser Le stress en Lien avec Le tr avaiL – 
pKp cargo sa 
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Société nationale des Chemins 
de Fer Luxembourgeois 
Luxembourg

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
Mesures applicables à l’égard des agents devenus inaptes en 
cours de carrière.
•	 La situation des agents devenus inaptes au cours de leur 

carrière, à l’exclusion de ceux dont l’inaptitude est imputa-
ble à un accident de service, est à régler comme suit:

Agents inaptes pouvant assurer normalement d’autres 
fonctions:
•	 Le service rh, après consultation du médecin du réseau, 

propose l’affectation à un poste dont les fonctions ne se 
heurtent pas à la nature ou à la cause de l’inaptitude.

•	 après un délai de 6 mois, l’agent est considéré comme oc-
cupant définitivement le poste du nouvel emploi.

•	 si l’agent devient inapte après avoir réussi à une épreuve 
de promotion, il conserve son droit à cette promotion qui 
est prononcée au moment où son rang de classement le 
permet.

•	 si l’agent devenu inapte doit être versé dans une autre 
carrière, le droit à l’avancement en traitement de cette car-
rière n’est acquis que si l’intéressé remplit les conditions 
prévues à cet effet.

•	 si le nouvel emploi est supérieur à l’ancien, l’agent ne bé-
néficie d’un traitement plus favorable qu’après avoir rempli 
les conditions générales d’accès à ce grade.

•	 en aucun cas, il ne peut invoquer le bénéfice du statut du 
personnel traitant des indemnités accordées aux agents as-
surant des fonctions supérieures à celles de leur grade.

•	 pour le cas où l’inaptitude est due à une cause que l’agent 
aurait pu éviter (p. ex. alcoolisme, tabagisme, rixe, accident 
hors service), la remise à un grade inférieur entraîne la sus-
pension de l’avancement biennal dans le grade où il ran-
geait.

•	 il conserve le traitement de ce grade jusqu’au moment où 
sa nouvelle situation lui donne un avantage par rapport à la 
première. 

Agents inaptes à l’exercice normal d’un emploi quelconque:
•	 Le maintien en service de cette catégorie d’inaptes ne pou-

vant se justifier, il est procédé à la mise à la réforme si les 
conditions prévues par le statut du personnel et le règle-
ment sur les pensions sont remplies.

antécédents et point de départ de l’initiative
bilans d’évaluation spécifiques
•	 Le maintien et l’évolution des compétences du personnel 

constituent un enjeu de taille dans le domaine de la sécuri-
té, de la qualité de service et de la sûreté.

•	 Le repérage, par l’encadrement, de difficultés profession-
nelles chez le personnel permet de déclencher un bilan 
d’évaluation dès les premiers signaux d’alerte.

•	 ces bilans d’évaluation spécifiques s’intègrent dans le dis-
positif de veille des compétences. 

•	 ils permettent à l’encadrement d’obtenir:
 – une actualisation du potentiel et des compétences du 

personnel qu’il gère
 – une évaluation des risques liès à un maintien dans le poste.
 – des préconisations quant aux solutions les mieux adap-

tées à la situation.
•	 ils offrent au personnel la possibilité de trouver des issues 

aux difficultés rencontrées.

mise en œuvre dans l’entreprise
•	 1986: refonte de l’ordre général n° 3 ayant pour objet le 

recutement et l’avancement du personnel du cadre perma-
nent des cfL.

•	 1995: mise en service du service de psychologie

Groupe cible et participants
métiers susceptibles de produire des agents inaptes à 
l’exercice normal de leur emploi normal:
•	 personnel de conduite des trains
•	 personnel assurant des postes de sécurité
•	 personnel des postes pénibles aux abords de la voie
•	 personnel d’accompagnement des trains
•	 personnel assurant des postes à service irrégulier

Personne de contact :
sncfL-service rh
9, place de la gare
L-1616 Luxembourg
Téléphone : +352 4990 1
www.cfl.lu

inap t it udes prof essionneLLes 
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Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
requalification du personnel inapte à ses fonctions normales 

antécédents et point de départ de l’initiative
•	 réglement pour l’ensemble du personel garanti par le “sta-

tut du personnel”
•	 1,25% des postes holding, nmbs et infrabel sont réservé 
•	 L’agent peut refusé le reclassement = pension pour des rai-

sons de santé

Deux principes de base
•	 Inaptitude totale
•	 Inaptitude partielle 
 – inapte partiellement pour ses fonctions 
 – inapte défintive pour ses fonctions 
 – inapte définitive pour tous les fonctions (retraite)
 – formation dans le nouveau siége de travail

mise en œuvre dans l’entreprise
•	 par le règlement déjà applicable pour l’ensemble du per-

sonnel garanti par le « statut du personnel »
nouvelle initiative : doit encore être finalisé : Protocole 
d’accord social 2008–2010
Requalification du personnel inapte à ses fonctions normales 
un certain nombre de règles ont été paritairement élaborées 
dans le but :
•	 de faciliter le respect du quota de 1,25 % de postes du cad-

re à réserver aux agents déclarés médicalement inaptes à 
leurs fonctions normales 

•	 d’adopter une politique de reclassement uniforme et opti-
malisée. 

•	 une étude visant à la possibilité de remettre les agents mé-
dicalement inaptes en activité dans des fonctions les plus 
proches possibles des leurs, et dans leur propre direction, 
et par conséquent d’éviter la requalification non souhaitée 
de collaborateurs ayant acquis une grande expertise ferro-
viaire.

•	 la possibilité de créer des postes spécifiquement réser-
vés aux agents qui se trouvent dans la situation évoquée 
ci-dessus, de sorte qu’ils puissent assurer, par une sorte 
de compagnonnage, le coaching et l’accompagnement de 
leurs collègues débutant dans la profession. 

•	 une formule permettant de consacrer officiellement la no-
tion de « travail à temps partiel pour raisons médicales »  
dans certaines circonstances, ce dispositif devrait permett-
re une meilleure réadaptation de l’agent à la vie professi-
onnelle 

Groupe cible et participants
•	 réglement pour l’ensemble du personnel 

Personne de contact :
nmbs-holding
frankrijkstraat 85
1060 brussel

règLement généraL de La réadaptation, de 
La rééducation et du recLassement des 
agents inaptes pour raisons de santé
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Deutsche Bahn AG
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Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
il s’agit d’un véritable portefeuille de mesures de valorisation 
de la santé de notre personnel employé et cadre. en l’absence 
de mesures pour réduire le taux de maladie dans l’entreprise, 
il poursuivra son envolée, fera baisser la productivité et donc 
la compétitivité de l’entreprise ainsi que ses possibilités 
d’emploi.
pour le personnel, ces mesures de valorisation de la santé sont 
perçues comme un soutien aux efforts qu’il consent pour main-
tenir son employabilité. Les initiatives propres du personnel 
sont accompagnées de la mise à la disposition des connaissan-
ces nécessaires, d’un cadre positif pour les activités à venir et 
de la mise en œuvre systématique de mesures d’amélioration 
de la santé dans les processus rh. 

antécédents et point de départ de l’initiative
en tant qu’entreprise de transport aux activités multiples, qui 
sont autant de défis pour le corps et l’esprit humain, deutsche 
bahn ag est très touchée par les changements démogra-
phiques. L’âge moyen de ses salariés est à la hausse, il devrait 
être de quelque 50 ans dans un avenir proche. tant l’entreprise 
que le personnel doivent donc conjuguer leurs efforts pour 
maintenir l’employabilité des personnes employées jusqu’à 
l’âge légal de la retraite. sur la base de l’initiative européenne 
des partenaires sociaux relative à l’employabilité dans le 
secteur ferroviaire, une initiative stratégique globale a été lan-
cée afin d’identifier de nouvelles voies de gestion de la santé.  

mise en œuvre dans l’entreprise
dans le cadre d’une initiative stratégique rh sur les chan-
gements démographiques, ce projet a été développé par 
des cadres supérieurs et des spécialistes. ainsi donc, dès le 
départ, la direction au plus niveau lui a prêté une attention 
toute particulière. Les actions déjà en place et couronnées de 
succès ont été systématiquement mises en relation avec de 
nouvelles idées.
Les interviews du personnel, la formation des cadres et les 
incitants à la promotion de la santé du personnel décidés par 
les cadres ont été systématiquement mis en cohérence.
des problèmes de mise en œuvre durable au niveau national 
ont vu le jour avec l’avènement de la crise économique en 2009 
et les réductions de coûts qu’elle a imposées, qui ont obligé à 
revoir le calendrier, les délais de mise en œuvre. de nombreu-
ses actions entreprises ont également révélé que la santé et la 
responsabilité personnelle sont « difficiles à vendre » et que 
des efforts importants s’imposent pour motiver le personnel et 
obtenir son adhésion au projet. 

Groupe cible et participants
•	 les cadres qui ont des responsabilités rh,
•	 les directeurs qui ont des responsabilités opérationnelles 

dans les établissements,
•	 le personnel d’opérations et qui occupe des fonctions clés. 

Personne de contact :
deutsche bahn ag
dr. christian gravert
potsdamer platz 2
d – 10785 berlin
Téléphone : +49 30 29761399
Courriel : christian.gravert@deutschebahn.com
www.db.de

monde de L a sant é db (he aLt h WorLd 
projec t )
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Le promoteur de ce projet est la RFI S.p.A. 
(Groupe FS)
Italie

Le projet a une envergure européenne et son développement 
concerne les entreprises ferroviaires européennes et les entre-
prises gestionnaires d’infrastructures.

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
L’axe essentiel du projet est de définir des lignes directrices 
communes en matière d’examens médicaux en fonction de 
l’âge des conducteurs de trains du système ferroviaire de 
l’union européenne.

Les activités du projet ont pour finalité de rédiger des lignes 
directrices pour les unités médicales européennes agréées :
1. des protocoles médicaux sur les pathologies les plus fré-

quentes en fonction de l’âge du personnel (telles que des 
pathologies cardiaques, des maladies ophtalmologiques, 
etc.),

2. des critères communs d’évaluation des occurrences pré-
cises de maladies en fonction de l’âge,

3. l’acceptabilité de dispositifs médicaux précis (classification 
statistique internationale des maladies et des problèmes 
de santé connexes de l’oms, pacemaker, lentilles intraocu-
laires pour les opérations de la cataracte, etc.).

tout le système ferroviaire de l’union européenne tirera avan-
tage d’une évaluation commune de l’aptitude physique en 
fonction de l’âge. des lignes directrices communes peuvent 
promouvoir de meilleurs niveaux de sécurité des examens des 
facteurs humains

antécédents et point de départ de l’initiative
Le cadre juridique du projet sont les exigences médicales de 
l’annexe ii de la directive relative à la certification des con-
ducteurs de trains assurant la conduite de locomotives et de 
trains sur le système ferroviaire de la communauté.
L’annexe ii de la directive 2007/59/ce ne prévoit pas :
1) les limites d’âge pour les conducteurs,
2) les différentes conditions en fonction de l’âge,
3) le cahier des charges des protocoles médicaux en fonction 

de l’âge

mise en œuvre dans l’entreprise
Le projet n’a pas encore commencé au niveau européen. 
au niveau de l’entreprise, les protocoles médicaux adoptés 
prévoient des mesures spéciales pour les pathologies plus 
fréquentes en fonction de l’âge.

Groupe cible et participants
Le groupe de travail chargé du suivi et de l’exécution du projet 
sera composé de médecins des chemins de fer employés dans 
les services médicaux qui travaillent pour ou au sein des plus 
importantes entreprises ferroviaires et des entreprises gesti-
onnaires des infrastructures en europe.

Personne de contact :
rfi s.p.a.
gennaro palma
via pigafetta 3
00154 rome
Téléphone : +39 6 57004200
Courriel : g.palma@rfi.it
www.rfi.it 

aptitude physique au tr avaiL dans Le 
cadre de L’interopér abiLité ferroviaire
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promot ion de L a sant é

ÖBB-Holding AG
Autriche

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
Lors de la mise en place de cette promotion de la santé sur le 
lieu de travail au sein du groupe Öbb, l’objectif premier était 
de soutenir notre personnel dans la prévention au travail mais 
aussi en dehors de celui-ci. ces actions ont permis de rehaus-
ser la satisfaction du personnel, sa santé et sa performance. 
Les retombées sur le succès de l’entreprise ont été positives.

antécédents et point de départ de l’initiative
L’entreprise et les instances de représentation du personnel 
ont reconnu que le succès de l’entreprise reposait sur une bon-
ne qualité du travail du personnel, qui ne peut être assurée 
sans une bonne santé et bonne forme. par conséquent, les 
partenaires sociaux ont uni leurs efforts pour amorcer et dé-
velopper le projet sur la promotion de la santé sur le lieu de 
travail. sa mise en œuvre devait s’étendre de 2006 à 2010 

mise en œuvre dans l’entreprise
the implementation in the company took place over several La 
mise en œuvre dans l’entreprise se réalise en plusieurs pha-
ses. en premier lieu, il y a la phase du diagnostic (2006). un 
accord d’entreprise a été conclu pour créer les conditions de 
mise en œuvre du projet. il a été suivi d’une analyse des do-
maines importants. L’entreprise a été analysée, une enquête a 
été menée auprès du personnel et ont été compilées les don-
nées sur les absences pour cause de maladie. ces résultats ont 
été utilisés lors de la phase de développement (2007-2009) 
pour discuter et définir des actions précises. depuis 2009, des 
activités de gestion de la santé sur le lieu de travail ont été 
réalisées. en voici la déclinaison :
Cercles de santé
ils sont composés de membres du personnel de différentes 
catégories professionnelles. ils détectent les conditions de 
travail qui favorisent une meilleure santé et celles qui la défa-
vorisent. Les ressources de promotion de la santé personnelle 
sont évaluées. il s’agit d’un effort conjoint qui permet de pro-
poser des solutions pertinentes et réalistes afin de valoriser la 
santé sur le lieu de travail. 
Formation de multiplicateurs 
Les multiplicateurs assurent que la communication se fasse 
du bas vers le haut. L’implication directe du personnel favorise 
une meilleure acceptation. Les données sur les besoins réels du 
personnel sont recueillies dans les divisions opérationnelles. 
parmi les activités des multiplicateurs, figurent justement la 
promotion des cercles de santé et la mise à la disposition d’un 
accompagnement des exercices, un enseignement et un tuto-
rat. près de 1000 personnes ont été formées jusqu’à présent.

Groupes de travail 
Les groupes de travail discutent également d’autres activités. 
elles s’articulent autour de comportements ou de relations per-
sonnelles. La première catégorie comprend l’exercice physique, 
le régime alimentaire, le tabagisme, le stress et les facteurs psy-
chologiques. La seconde catégorie couvre des sujets tels que 
la prévention de la toxicomanie, le personnel plus âgé, le per-
sonnel ayant des besoins spéciaux, les stagiaires, une gestion 
saine et le programme de formation des multiplicateurs.
Actions de sensibilisation 
des programmes de promotion de la santé personnelle sont 
mis à la disposition du personnel. des semaines de promotion 
de la santé sont prévues au cours desquelles sont proposés des 
accompagnements en matière de régime alimentaire, d’exercices 
physiques, de gestion du stress et de tabagisme. parmi les exer-
cices physiques proposés, figurent le jogging, la marche, le vélo. 
ces programmes connaissent de plus en plus de succès.
Sélection du personnel en bonne santé par type d’emploi 
afin de personnaliser des efforts proactifs en matière de soins 
de santé et d’en accroître l’efficacité, Öbb réalise une sélec-
tion du personnel en bonne santé par type d’emploi (berufso-
rientierte gesundenuntersuchung, bogu) en alliance avec des 
partenaires. sont analysés par exemple les positions adoptées 
au cours du travail, les examens en 3 et 4d des positions de la  
colonne vertébrale, et des mesures isométriques sont réalisé-
es de l’énergie du personnel pour également la promouvoir. 
ce programme bogu permet de détecter très en amont les 
facteurs qui mettent en danger la santé et la performance de la 
personne. Les troubles étant détectés très tôt et la sensibilisa-
tion au fil du temps de l’importance de la bonne santé pour la 
personne permettent d’améliorer la récupération.

Groupe cible et participants
La promotion de la santé au travail est un programme qui 
s’adresse à tout le personnel du groupe Öbb.

Personne de contact :
Öbb-holding ag
mag. emmerich bachmayer
clemens-holzmeister-straße 6
1100 Wien
Téléphone : +43 93000 44028
Courriel : 
emmerich.bachmayer@oebb.at
www.oebb.at

promotion de L a santé sur Le Lieu de 
tr avaiL au sein du groupe Öbb

vida
helmut radlingmayr
margaretenstraße 166
1050 Wien
Österreich
Courriel : 
helmut.radlingmayr@vida.at
www.vida.at
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Deutsche Bahn AG
République fédérale d’Allemagne

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
Les projets horaires de travail de l’entreprise ont permis :
1. d’améliorer durablement la structure des conditions de tra-

vail et le déploiement des services opérationnels grâce à 
une meilleure attention aux intérêts individuels dans la pla-
nification du travail posté et des services, et donc un meil-
leur équilibre vie-travail ; 

2. avec le personnel, de faire correspondre ses besoins et les 
exigences opérationnelles et commerciales de l’entreprise, 
définir des règles et critères fiables à cette fin ; 

3. de valoriser le rôle des partenaires sociaux dans l’élaboration 
du temps de travail et le transfert de la négociation vers 
l’entreprise ;

4. de renforcer la culture d’entreprise par la prise de décision 
et mise en œuvre en commun de la planification ;

5. de rapprocher les points de vue dans l’intérêt de toutes les 
parties concernées.

antécédents et point de départ de l’initiative 
a. Lorsque ces projets sont conclus à la table des négocia-

tions, la convention collective de janvier 2009 est en cours 
d’application. L’objectif est de concevoir des conditions de 
travail et de déploiement du personnel qui soient structu-
rellement et durablement valorisées avec la finalité de par-
venir à un meilleur équilibre entre vie privée et vie professi-
onnelle.

b. Les résultats des enquêtes réalisées auprès du personnel 
révèlent que cette dimension de l’équilibre entre vie privée 
et vie professionnelle est précisément considérée par le 
personnel comme susceptible d’importantes améliora-
tions. ces projets sur les horaires de travail de l’entreprise, 
d’application dans des établissements sélectionnés, doi-
vent se solder par une valorisation tangible de la satisfac-
tion du personnel. 

mise en œuvre dans l’entreprise 
•	 développement d’un projet sur la base des résultats des né-

gociations collectives ;
•	 harmonisation d’une structure globale du projet, de la com-

munication et d’un cadre uniforme avec la participation de 
tous les secteurs et parties à la négociation ; 

•	 adoption de principes précis pour le projet :
 – projets communs : égalité de traitement entre comités 

d’entreprise et employeurs,
 – participation active des personnes directement concer-

nées = les salariés,
 – recherche de solutions adéquates et réalisables,

 – organisation d’ateliers du personnel qui ne soient pas 
des plateformes d’expression de vœux pieux mais 
d’appréhension des effets de choix précis d’ajustement,

 – coopération ouverte et confiante des parties pour la réa-
lisation des objectifs du projet ;

•	 accord sur des actions (réglementation/modèle d’horaire 
de travail) dans l’entreprise ;

•	 transfert de questions de la table des négociations à 
l’entreprise ;

•	 lancement et enrichissement permanent d’un portefeuille 
de projets dans l’entreprise ;

•	 soutien du siège de l’entreprise aux applications locales du 
projet ;

•	 information générale et continue de l’avancement du projet 
et de ses résultats par les parties locales ;

•	 réunions et discussions permanentes avec les syndicats → 
remontée d’informations ;

•	 information régulière et transparentes sur le projet dans sa 
globalité et ses déclinaisons locales, et échanges en vue de 
coordonner les différents niveaux de participation pour en 
garantir le succès et l’acceptation. 

Groupe cible et participants
•	 mise en œuvre dans les différents secteurs de l’entreprise 

en ciblant le travail posté ou le travail posté en alternance 
(par exemple, le personnel mobile, du service à la clientè-
le du transport local, d’accompagnement des services de 
transport de longue distance, les conducteurs, de gestion 
de la circulation, de la signalisation, du service déplace-
ments ; 

•	 projets communs des partenaires (employeurs – comités 
d’entreprise) au niveau local.

Personne de contact :
deutsche bahn ag, hbt
Kai-uwe schulz-bödeker
potsdamer platz 2
10785 berlin
Téléphone : +49 30 2976161083 ou +49 16097440100
Courriel : Kai-uwe.schulz-boedeker@deutschebahn.com
www.db.de

proje ts d’ent reprise sur Les hor aires 
de t r avaiL

CondiTions dE TRavaiL
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condit ions de t r avaiL

nMBS/SnCB
Belgique

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
interruption de la carrière professionnelle 
aménagement de la fin de carrière

antécédents et point de départ de l’initiative
•	 réglèmentation hr
•	 La loi belge
•	 Les accords sociales avec les organisations reçonnus 

mise en œuvre dans l’entreprise
sncb-holding 
•	 interruption complête 
•	 interruption partielle 
 - 32h/semaine 
 - a mi-temps 
•	 congé parentalle 
•	 congé palliatif une periode d’une mois (complete ou parti-

elle)
•	 congé soins pour un membre du menage ou de la famille 

qui est gravement malade une periode d’une mois (comple-
te ou partielle)

interruption de carriere = une allocation mensuellle de l’office 
national de l’emploi 

Aménagement de la fin de carrière
le bénéfice du droit au travail à temps partiel précité (32 heu-
res par semaine) à partir de l’âge de 55 ans :
•	 aux agents des rangs 7, 8 et 9 ;
•	 aux agents des rangs 4 « inférieur », 5 et 6 qui travaillent  

en équipes successives.
•	 pour le personnel de trains (droit de retraite à 55 ans après 

30 ans de services de roulement ) 
interruption de carriere = une allocation mensuellle de l’office 
national de l’emploi 

Personne de contact :
nmbs-holding
frankrijkstraat 85
1060 brussel

t emps part ieLLe
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condit ions de t r avaiL

nS nederlandse Spoorwegen
Pays-Bas

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
pour renforcer l’employabilité de son personnel plus âgé et al-
longer la vie active (jusqu’à 61-65 ans), ns a prévu la possibili-
té de recourir au travail à temps partiel.
L’espérance tant de l’employeur que du salarié est la possibi-
lité de travailler plus longtemps en bonne santé, en jouissant 
d’un temps de compensation plus long ainsi que du temps à 
consacrer à d’autres fins. 

antécédents et point de départ de l’initiative
au sein de l’entreprise ns, nous avons des conventions venti-
lées par groupes d’âge sur les éléments suivants : 
•	 congés, 
•	 horaires de travail,
•	 travail posté,
•	 divers.
La tendance en matière de congés annuels aux pays-bas est à 
réduire l’écart entre travailleurs plus âgés et moins âgés, une 
baisse envisagée pouvant atteindre 25 points et un budget 
personnel de repos (rémunéré) pour se consacrer à la formati-
on, des achats, etc.
en ce qui concerne les horaires de travail, un contrat à temps 
plein couvre une semaine d’une moyenne de 36 heures. Le mo-
dèle normal est de 9 équipes de 8 heures surdeux semaines. 
Les salariés de 59 ans et plus travaillent 7,5 heures au lieu de 
8 heures.
pour le personnel de 55 ans et plus, des mesures spéciales de 
travail à temps partiel ont été prévues.
chaque année, ce personnel peut choisir de travailler l’année 
suivante à temps partiel (« à la carte » est l’expression utilisée 
dans la convention collective de travail – cct).
Le personnel de cette tranche d’âge, qui effectue un travail 
posté, travaille 32 heures par semaine en 4 équipes d’environ 
8 heures.
L’employeur finance un maximum de 4 jours par an.
Le personnel finance ses congés, ses 30 minutes de réduction 
de temps de travail journalier.

mise en œuvre dans l’entreprise
chaque année et sur une base volontaire, les salariés plus âgés 
(55 ans et plus) peuvent choisir de travailler à temps partiel 
l’année suivante (« à la carte » est l’expression utilisée dans la 
convention collective de travail).
Le personnel de cette tranche d’âge directement employé par 
l’entreprise, qui effectue un travail posté, travaille 32 heures 
par semaine en 4 équipes d’environ 8 heures.
L’employeur finance un maximum de 4 jours par an.
Le personnel finance ses congés, ses 30 minutes de réduction 
de temps de travail journalier.

quant au personnel indirectement employé par l’entreprise, 
il effectue un travail posté de 34 heures par semaine en 4 
équipes de 8,5 heures par journée postée.

Groupe cible et participants 
this agreement is directed to all employees. 

Personne de contact :
ns
bert geene
Téléphone : +31 302353303
Courriel : bert.geene@ ns.nl

t r avaiL  à t emps part ieL pour 
Le personneL pLus âgé
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condit ions de t r avaiL

SnCF
France

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
grâce à une prise en charge individualisée et des formations 
renforcées, favoriser l’évolution professionnelle des agents 
en développant des parcours professionnels enrichissants et 
qualifiants, et en priorité pour ceux dont le poste est menacé.
faire en sorte que l’entreprise dispose des bonnes compéten-
ces au bon endroit et au bon moment et favoriser les mobilités 
fonctionnelles ou géographiques.

antécédents et point de départ de l’initiative
dans un contexte marqué par une évolution de plus en plus ra-
pide des métiers et des compétences, par des restructurations 
internes qui amplifient le besoin de traiter l’employabilité no-
tamment des personnes dont le poste est supprimé, et par des 
adéquations emploi-ressources calendaires, géographiques 
et en compétences de plus en plus complexes, l’enjeu majeur 
pour l’entreprise est de concilier l’exigence de compétitivité et 
la garantie de l’emploi par une politique axée sur la gestion 
active de l’emploi et des compétences : nouvelle Dynamique 
Métiers.

initiée en 2009, cette démarche est destinée à promouvoir la 
mobilité fonctionnelle et l’évolution des personnels, priori-
tairement pour ceux dont l’emploi est supprimé. dans ce cad-
re, ont été mis en place des organisations dédiées (les Espaces 
Mobilité Emploi) pour prendre en charge individuellement les 
agents, et des formations renforcées pour favoriser l’accès aux 
métiers porteurs de l’entreprise et à des parcours profession-
nels qualifiants.

mise en œuvre dans l’entreprise
dans le cadre de nouvelle dynamique métiers, 23 espaces em-
plois mobilité (eme) ont été mis en place (un dans chaque régi-
on), ils sont constitués d’un réseau de 100 personnes dédiées 
(conseillers mobilité, responsables développement des compé-
tences …) au service des agents en mobilité et des branches.
Leur mission est d’accompagner les agents en mobilité fonc-
tionnelle ou géographique contrainte ou volontaire en leur :
•	 donnant la visibilité nécessaire sur les opportunités 

d’emploi à la sncf et dans le groupe
•	 fournissant des prestations d’accompagnement individua-

lisées et « sur mesure » qui leur facilitent l’élaboration et la 
concrétisation de projets professionnels réalistes,

•	 les maintenant en contact avec la réalité du travail tout au 
long de leur parcours de réorientation (des missions tem-
poraires ou des stages découvertes métiers peuvent être 
proposés). 

Les personnes dont le poste est supprimé sont prises en char-
ge individuellement dans l’eme de leur région. elles y sont 
détachées à temps plein. après un bilan de son parcours et 
de ses compétences, l’agent est accompagné par un conseiller 
mobilité dans l’élaboration de son projet professionnel. il peut 
bénéficier d’un ensemble de prestations (entretiens conseil, 
ateliers, découvertes métier, bilans de compétences, évalua-
tion…). une fois le métier cible et l’entité prenante identifiés, 
un contrat d’accueil est formalisée avec celle-ci. L’agent béné-
ficie alors de toutes les formations nécessaires (formations de 
remise à niveaux, formations pré-qualifiantes, formations mé-
tiers…) pour accéder à son nouveau métier. a l’issue de ce par-
cours pouvant atteindre 18 mois pour des formations lourdes, 
l’agent intègre sa nouvelle entité. 

Groupe cible et participants
pour tous les agents de l’entreprise, mais en priorité ceux dont 
le poste est menacé.
Les agents exécution et maîtrise sont reçus dans les eme régio-
naux, les cadres disposent d’un espace de développement des 
cadres localisé à paris.

Personne de contact :
sncf
stéphane robin
34 rue du commandant mouchotte
75 014 paris
Téléphone : +33 1 53253051
Courriel : stephane.robin@sncf.fr
www.sncf.com

espaces mobiLit é empLoi,  eme
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condit ions de t r avaiL

SnCF
France

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
permettre aux agents, en particulier ceux ayant exercé des métiers 
pénibles, de transformer leur activité professionnelle en emploi 
à temps partiel ou de cesser leur activité par anticipation. 
Leur offrir la possibilité de gérer et d’utiliser leur temps disponi-
ble en épargnant des jours de congés ou de repos pour financer 
un congé de fin d’activité avant le départ de l’entreprise.
dans le contexte d’allongement de la durée d’activité pro-
fessionnelle, pour l’entreprise, c’est disposer de mesures 
d’accompagnement des fins de carrière, notamment dans un 
vrai souci de protection de ceux ayant exercé des métiers péni-
bles pendant de nombreuses années. 

antécédents et point de départ de l’initiative
La réforme des retraites de 2008 entraîné le recul de l’âge mo-
yen de départ en retraite à la sncf, et une augmentation du 
nombre de seniors dans l’entreprise. (La proportion des plus 
de 55 ans est ainsi passée de 1.7% en 2007 à 4% en 2009). 
d’autre part, plus de 50% de l’effectif a exercé ou exerce un 
métier pénible.
dans le cadre d’une politique de gestion active des âges (plan 
seniors), l’entreprise a adopté des mesures en faveur de la 
gestion de carrière des seniors, de la transmission des savoirs 
et des aménagements des fins de carrières avec un souci parti-
culier de protection de ceux ayant exercé un métier pénible.
deux accords collectifs ont ainsi été conclus en 2008 : sur 
l’aménagement du temps de travail en fin de carrière, et sur le 
compte épargne temps. 

mise en œuvre dans l’entreprise
•	 un accord collectif conclu en 2008 sur l’aménagement du 

temps de travail en fin de carrière qui comprend deux dis-
positifs : 

 1- La cessation progressive d’activité (CPA) permet à un 
agent de transformer son activité professionnelle à 
temps complet en emploi à temps partiel avant de ces-
ser son activité (soit sur trois ans : avec les premières 
années travaillées à 80% et la troisième à 60%, soit sur 
un an : avec une durée du travail de 50% ou la possibilité 
d’une cessation d’activité anticipée de 6 mois). il perçoit 
alors une indemnité de cpa et a la possibilité de surcoti-
ser pour valider un temps plein pour sa retraite. pour les 
agents ayant exercé des métiers pénibles, l’indemnité 
de cpa est majorée et les cotisations retraites pour vali-
der un temps plein sont prises en charge par l’entreprise. 
La durée de la cpa peut varier de 12 à 18 mois, selon le 
nombre d’années de tenue de postes à pénibilité. 

 2- Le temps partiel de fin de carrière peut être accordé 
pour une période de un à trois ans au-delà de l’âge 
d’ouverture des droits à la retraite. La durée du travail est 
de 91.4% d’un temps plein par attribution de journées 
non travaillées. Le temps partiel est décompté comme 
du temps plein pour la validation des droits à la retraite, 
l’entreprise prend à sa charge les cotisations.

•	 un accord collectif sur le compte épargne temps (cet) 
conclu en 2008 : ce nouveau dispositif permet aux agents 
d’épargner leurs jours de congés ou de repos soit pour orga-
niser des absences de courtes durées en cours de carrière, 
soit pour financer un congé de fin d’activité ou un temps 
partiel avant le départ en retraite. dans le cas d’un finance-
ment d’un congé de fin d’activité ou de temps partiel avant 
cessation d’activité, l’entreprise majore son abondement 
de 50%. 

Groupe cible et participants
tout salarié avec au moins 23 ans d’ancienneté peut bénéfi-
cier des mesures d’aménagement du temps de travail en fin 
de carrière. toutefois les agents ayant exercé des métiers péni-
bles constituent la cible prioritaire (90% des bénéficiaires de 
l’accord ont utilisé le dispositif de cpa formule fixe pénibilité 
leur permettant une cessation d’activité anticipée).
tout salarié ayant au moins un an d’ancienneté peut ouvrir 
un cet.

Personne de contact :
sncf
marie-pierre phiLipps 
44 rue de rome
75008 paris
Téléphone : +33 1 53420363
Courriel : marie-pierre.philipps@sncf.fr
www.sncf.com 

mesures d’a ménagement des f ins de 
c arrière
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condit ions de t r avaiL

Deutsche Bahn AG; Eisenbahn- und Verkehrs- 
gewerkschaft (Syndicat des travailleurs des che-
mins de fer et des transports, EVG)
Allemagne

Les bénéfices pour l’entreprise et son personnel
Les partenaires sociaux ont conclu une convention d’entreprise 
sur des crédits d’heures à long terme pour le personnel de db 
ag. ces crédits d’heures permettent une conception plus flexi-
ble de certaines phases de la vie des membres du personnel. 
ils sont utilisés pour gérer les futurs congés et absences du 
personnel sans perte de salaires. des phases transitoires sont 
prévues dans la structure des horaires de travail et congés sab-
batiques. pour la gestion des droits accumulés dans le cadre 
de ces crédits d’heures à long terme, un compte crédit est créé 
pour chaque membre du personnel.

antécédents et point de départ de l’initiative
La conclusion de la convention d’entreprise repose sur dif-
férents facteurs tels que l’accroissement de l’âge moyen de 
la population allemande et du personnel du groupe db et la 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée dans certains secteurs de 
l’entreprise.
Les parties à la convention de l’entreprise ont créé une insti-
tution commune sous forme d’un fonds d’actifs qui doit gérer 
et traiter les avoirs engendrés par ces crédits d’heures à long 
terme.

mise en œuvre dans l’entreprise
ces crédits d’heures à long terme permettent au personnel 
d’économiser une partie de leur rémunération car, en effet, 
ces économies ne sont pas imposables et sont exonérées des 
charges de sécurité sociale. ils sont utilisés pour gérer, sans 
perte de rémunération, les futurs congés et absences. outre 
les montants prélevés sur la rémunération normale du person-
nel, des paiements ponctuels ou d’heures supplémentaires 
peuvent être versés sur ces comptes crédit si la convention le 
prévoit. des actifs de rémunération sont ainsi créés et peuvent 
porter un intérêt. 
un actif monétaire est ainsi créé pour chaque membre du 
personnel, pour gérer son compte de crédits d’heures à long 
terme. cet actif est géré sous forme de rémunération/solde 
de rémunération et est alimenté également par un apport de 
l’employeur qui correspond à la part des primes de sécurité 

sociale qu’il aurait dû payer si cet actif n’avait pas été créé. Le 
fonds d’actifs est chargé de la gestion des crédits. il fournit an-
nuellement au personnel un état des lieux de son actif/solde 
de rémunération épargné et investi. Le crédit de rémunération 
ainsi accumulé et sa valorisation (les intérêts qu’il a engran-
gés) est soumis à une fiscalité différée, qui est celle prévue 
pour l’imposition des pensions. 
Le crédit d’heures à long terme permet également de prendre 
des congés supplémentaires et d’y prélever des versements. 
il peut être affecté à la compensation de la prépension, à la 
formation continue professionnelle et la qualification, aux exi-
gences que peuvent engendrer les soins requis par des parents 
proches en application du §3 de la loi sur le temps consacrés 
aux soins (aux proches) (gesetz über die pflegezeit), les soins 
aux enfants en bas âge en application du §15 de la Loi fédérale 
sur le congé et les prestations parentales (bundeselterngeld 
– und elternzeitgesetz) et à la réduction du temps de travail 
convenu contractuellement en application du §8 de la Loi sur 
l’emploi à temps partiel et l’emploi temporaire (teilzeit- und 
befristungsgesetz). Le personnel doit introduire une demande 
pour l’échelonnement des versements demandés au titre de ce 
crédit et des délais très précis doivent être resepctés.

Groupe cible et participants
La convention d’entreprise sur ces crédits d’heures à long ter-
me a été conclue pour toutes les entités juridiques (personnes 
morales) concernées du groupe db.

Personne de contact :
eisenbahn- und verkehrsgewerkschaft (evg)
ingo naumburger
Weilburger str. 24
60326 frankfurt/main
allemagne
Téléphone : +49 69 24182018
Courriel : ingo.naumburger@evg-online.org

convent ion d’ent reprise sur des  
crédits d’heures à Long t erme 
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dans l’analyse de la structure d’âge, sont recueillies des don-
nées sur la répartition des effectifs de l’entreprise ou de divi-
sions et départements de cette entreprise par groupes d’âge. 
d’autres informations peuvent être obtenues en élargissant 
l’analyse et en ajoutant d’autres données sur des facteurs tels 
que l’âge, la qualification, les secteurs d’exploitation, les fon-
ctions, le sexe.

Le calcul prévisionnel permet d’identifier très amont si et dans 
quelle mesure une action de l’entreprise est nécessaire comp-
te tenu du vieillissement de la main-d’œuvre. en faisant l’état 
des lieux de la structure d’âge dans différents secteurs et ca-
tégories de personnel, l’identification s’affine. Les caractéris-
tiques qui peuvent apparaître sont :

•	 l’âge-limite du personnel,
•	 sa déclinaison dans les divisions et départements,  

les caractéristiques du personnel dans l’entreprise : 
•	 qualification ou éducation et formation,
•	 sexe,
•	 type d’emploi, 
•	 ancienneté. 

Les modèles de calcul qui déterminent la structure d’âge à in-
tervalles réguliers sont un élément central de toutes les analy-
ses des structures de données. Les résultats révèlent :
a) l’augmentation ou la baisse du nombre de salariés dans 

certains groupes d’âge, 
b) le personnel nécessaire au remplacement des départs en 

retraite. 

ces calculs sont très significatifs dans la mesure où ils sont 
réalisés de manière différenciée en fonction des secteurs et 
départements de l’entreprise et des catégories de salariés. 
grâce au logiciel demografieKompass – la boussole de la dé-
mographie, la structure d’âge de l’entreprise peut être explorée 

Le LogicieL « demografieKompass » (ou La boussoLe de 
La démographie cartographie de La structure d’âge 
de L’entreprise et identification de La nécessité d’agir 

rapidement et facilement. Les résultats indiquent dans quels 
secteurs il s’impose d’agir compte tenu du vieillissement des 
effectifs ou du départ en retraite de salariés. il s’agit d’un ou-
til destiné aux entrepreneurs, aux directeurs rh, aux comités 
d’entreprise et aux instances de représentation du personnel. 
L’utilisation de ce logiciel est gratuite si les conditions prévues 
dans licence tbs software sont respectées. 
en cinq étapes, ce logiciel donne un aperçu de la situation ac-
tuelle de l’entreprise et permet de développer des prévisions 
pour l’avenir.
L’analyse et les prévisions de la structure d’âge de l’entreprise 
peut commencer dès le début de l’utilisation du logiciel en 
allant sur le site : www.demobib.de ou en installant demogra-
fieKompass für Windows (pour windows) sur un pc.

première étape : entrée du total des effectifs 
deuxième étape : entrée et définition des catégories 
troisième étape : analyse brève ou détaillée 
etape 4 : cartographie de la structure selon l’âge 
etape 5 : évaluation des résultats 

Lors de cette dernière étape, vous découvrez les résultats de 
l’analyse de la structure de votre entreprise selon l’âge. il est 
ensuite possible, dans une étape suivante, de réaliser des pro-
jections.

Personne de contact :
tbs nrW
regionalstelle bielefeld
dr. urs peter ruf
stapenhorststr. 42b
33615 bielefeld
Téléphone : +49 521 9663520
Fax : +49 521 9663510
Courriel : urs.ruf@tbs-nrw.de 

insTRumEnTs
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qu’en est-il de ce programme d’auto-évaluation, 
selbstCheck ?

L’auto-évaluation de son employabilité – selbstcheck 2.0 per-
met au personnel, qui a une expérience professionnelle, ainsi 
qu’aux étudiants d’évaluer leur employabilité. Le guide de ce 
programme permet de réaliser une évaluation individuelle des 
résultats, de déterminer les mesures qui s’imposent et de les 
identifier ainsi que les objectifs. 

Les contraintes et conditions de promotion de l’employabilité 
dans une entreprise peuvent être évaluées grâce à un program-
me unternehmenscheck 2.0 qui est également disponible en 
ligne. 

toute personne intéressée peut évaluer sa propre employabili-
té et l’accès à ce programme est gratuit pour vous. 

Les questionnaires sont conçus comme un outil qui s’inspire 
des principes de la recherche qualitative en matière sociale, 
de santé et d’éducation, et reflètent les facteurs qui ont une 
incidence sur les aptitudes sociales et professionnelles de la 
personne employée, sa santé, sa responsabilisation person-
nelle et ses capacités de systématisation. 

Le questionnaire comprend 115 questions qui sont regroupées 
en sept dimensions de l’employabilité : 
•	 compétence,
•	 santé sur le lieu de travail,
•	 santé et plaintes médicales,
•	 aptitudes d’apprentissage,
•	 intégration,
•	 (auto)gestion,
•	 responsabilisation. 

par ailleurs, dans ces dimensions, des regroupements de ques-
tions doivent aider à cartographier des problèmes importants 
tels que « le stress physique » dans la dimension de la « san-
té sur le lieu de travail » ou la « motivation à l’apprentissage » 
dans la dimension des « aptitudes d’apprentissage ». 

ce programme se veut être un produit complet qui doit per-
mettre d’améliorer l’employabilité individuelle s’il est associé 
au travail sur les résultats qui se trouvent dans le guide de-
mobib. 

auto -é vaLuer son empLoyabiL it é – 
seLbstchecK 2.0

Comment obtenir une évaluation du questionnaire ?

après avoir répondu aux questions d’au moins deux dimensi-
ons, le programme produit un diagramme en toile d’araignée 
qui présente l’évaluation des réponses aux questions. il révèle 
l’employabilité globale (partie en vert) et le résultat obtenu à 
l’aune du contexte démographique (ligne bleue). cette partie 
sur le contexte démographique est particulièrement importan-
te car elle contient des questions qui permettent d’évaluer la 
pérennisation de l’employabilité tout au long de la vie active. 

ill. 5 : graphique de présentation des résultats globaux (la partie en 
vert) et des résultats à l’aune du contexte démographique (ligne bleue) 
sur ce diagramme en toile d’araignée.
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tbs nrW a mis au point un programme permettant à l’entreprise 
d’auto-évaluer son em-ployabilité « unternehmenscheck 2.0 ». 
il permet de dresser un état des lieux et des con-traintes qui 
pèsent sur l’employabilité de l’entreprise. indépendamment 
du secteur ou de la dimension de l’entreprise, le potentiel 
existant au sein de l’entreprise est exploité et évalué. 

Le programme unternehmenscheck 2.0 permet de réaliser des 
évaluations structurées de la dimension de l’employabilité 
dans l’entreprise. il propose des domaines d’intervention pour 
l’améliorer. 

Le programme permet de développer une base commune de 
discussions entre les protagonistes au sein de l’entreprise ou 
une unité/un département précis de l’entreprise. c’est dans 
l’optique d’une contextualisation précise de l’entreprise que 
doivent être mesurés les changements, les améliorations, que 
l’entreprise pourra envisager en fonction de ses possibilités, et 
ce que sont ses priorités les plus significatives. 

c’est un outil qui doit aider les décideurs des entreprises, le 
personnel d’encadrement, le comité d’entreprise et la direc-
tion rh à définir les orientations et à identifier les problèmes. 
c’est également un outil d’orientation et d’intervention pour 
les consultants appelés à accompagner les entreprises. il est 
particulièrement important pour les différentes catégories de 
personnel mais exige une participation active pour parvenir 
à une analyse également participative et complète, et pour 
traiter différentes thématiques. 

auto -é vaLuat ion par L’ent reprise de 
son empLoyabiL it é – unt ernehmens -
checK 2.0

L’identification des questions au début d’un projet est prévue 
dans les possibilités d’application de ce programme. cet outil 
sert également à évaluer des activités et leurs résultats. une 
de ses nombreuses autres applications potentielles est la 
sensibilisation des parties prenantes ou décideurs, l’appui aux 
discussions et prises de décision. 

structure du programme d’évaluation
entre 7 et 13 questions sont posées sur les activités de travail 
et les lieux de travail. chaque question est assortie de cinq 
possibilités de réponse (qui vont de « peu » à « beaucoup »). 
certaines questions concernent directement les salariés et 
leurs possibilités d’agir. Les questions insistent sur les con-
traintes et les conditions d’employabilité dans la mesure où 
l’entreprise les détermine. Les questions qui ne s’appliquent 
pas à la situation précise de l’entreprise peuvent être laissées 
de côté. 

Personne de contact :
TBS nRW
regionalstelle bielefeld
dr. urs peter ruf
stapenhorststr. 42b
33615 bielefeld
Téléphone : +49 521 9663520
Fax : +49 521 9663510
Courriel : urs.ruf@tbs-nrw.de 
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Le modèle d’employabilité développé par le projet demobib 
couvre un large éventail de facteurs qui se décline en sept 
dimensions. Le concept présente une double applicabilité, 

Les éLéments de L’empLoyabiL it é 
personneLLe e t de L’ent reprise 

Employabilité personnelle Dimension Employabilité de l’entreprise
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• compétences de communication
• endurance et tolérance à la frustration 
• aptitudes d’organisation 
• aptitudes à innover 
• penser en réseau
• mise en cohérence de l’emploi et des 
   compétences personnelles

Compétence

• créer les éléments de base
• qualification professionnelle
• savoir-faire dans le processus opérationnel  
   et autres, et aptitude à résoudre les  
   problèmes 
• maîtrise de soi et coopération

c
ha

ng
em

en
ts

 d
ém

og
ra

p
h

iq
ue

s 
: d

es
 c

on
d

it
io

ns
 fa

vo
ra

bl
es

 a
u 

se
in

 d
e 

l’é
ta

bl
is

se
m

en
t e

t d
es

 li
eu

x 
d

e 
tr

av
ai

l a
da

p
té

s 
à 

un
e 

m
ai

n-
d

’œ
uv

re
 v

ie
ill

is
sa

nt
e 

et
 u

n 
p

er
so

nn
el

 p
lu

s 
âg

é 

• stress physique
• stress mental 
• conception du travail valorisante pour la santé 

Santé sur le lieu 
de travail

• stress physique
• stress mental 
• conception du travail valorisante pour la santé
• style de gestion de la promotion de la santé
• adéquation de la conception du lieu de travail 
   pour des groupes d’âge précis

• problèmes physiques personnels
Santé et pro-

blèmes médicaux
• uniquement dans l’auto-évaluation  
   personnelle (selbstcheck)

• motivation à l’apprentissage
• ouverture aux tâches nouvelles 
• capacité à accepter de nouvelles tâches 
• expériences d’apprentissage 
• capacité à concevoir un changement d’activité  
   sur le lieu de travail 

Aptitudes 
d’apprentissage

• activités de promotion de l’apprentissage
• une culture de gestion qui encourage 
   l’apprentissage
• conditions requises pour l’éducation et la 
   qualification 
• qualité de la formation continue de 
   l’entreprise 
• disponibilité à participer à la formation 
   continue

• réseaux sociaux
• disponibilité à partager le savoir 
• aptitudes aux solutions consensuelles 
• aptitudes au travail d’équipe 
• ouverture à l’accompagnement 
• atmosphère de travail 
• coopération intergroupe

Intégration

• main-d’œuvre colorée
• exploiter le potentiel du personnel 
• appréciation et intégration active 
• atmosphère de travail

• equilibre travail-vie 
• stabilité émotionnelle 
• mobilité géographique
• ouverture aux horaires de travail flexibles 
• attitude vis-à-vis du travail à un âge plus avancé

(Auto) gestion

• organisation du travail 
• planification et développement du personnel
• bonne dirigeance 
• activités adaptées aux phases de la vie 

• volonté de prendre des décisions et d’accepter 
   des responsabilités 
• responsabilisation pour l’amélioration et le 
   développement de l’entreprise 
• disponibilité à participer à la formation continue 

Responsabili-
sation

• sécurité d’emploi
• culture participative
• responsabilité personnelle des membres 
   du personnel

à savoir l’auto-évaluation de l’employabilité d’une personne 
(selbstcheck) et l’évaluation de l’employabilité d’une entre-
prise (unternehmenscheck). 
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Le projet « L’employabilité à l’heure des changements démo-
graphiques – les perspectives pour le secteur ferroviaire euro-
péen » se proposait de donner aux directions et représentants 
du personnel un nouvel élan et des idées concrètes pour traiter 
de ce sujet de l’employabilité et des changements démogra-
phiques. pour orienter correctement les suggestions et prendre 
en considération les exigences et besoins des entreprises et 
des salariés, il était important de mieux connaître la situation 
des entreprises ferroviaires européennes. en vue de disposer 
d’une photographie précise des tendances démographiques et 
d’emploi dans les entreprises et d’entendre l’avis des person-
nes impliquées, les membres du comité de pilotage du projet 
ont lancé une enquête. elle a été adressée aux directions et 
représentants du personnel qui sont responsables de la plani-
fication du personnel. 

Le choix des questions a été fonction de paramètres scienti-
fiques et empiriques. cinq grandes dimensions ont été rete-
nues pour couvrir au mieux le sujet : 

1) données générales
2) structure selon l’âge et les secteurs de travail
3) planification du personnel
4) situation de l’emploi :
 a. conditions de travail
 b. promotion de la santé
 c. mesures de formation
5) mesures relatives aux changements démographiques.

L’enquête a été adressée aux organisations membres des par-
tenaires sociaux européens du secteur ferroviaire : la cer, l’eim 
et l’etf. Le comité de pilotage a reçu 35 réponses de 19 pays. 
31 provenaient de directions du personnel de 31 entreprises,  
5 réponses avaient été élaborées en commun par les directions 
et les syndicats, et 4 provenaient d’organisations syndicales. 
nous avons reçu plusieurs réponses de certains pays, c’est-
à-dire de plusieurs entreprises, ou encore d’entreprises et 
d’organisations syndicales. 

L’ambition était de donner un aperçu clair et d’introduire dans 
l’analyse toutes les informations nécessaires. Les légendes 
des diagrammes qui suivent nécessitent une explication :

•	 tous les questionnaires n’ont pas été remplis intégrale-
ment. certaines questions étant restées sans réponse, la 
somme croisée des diagrammes n’est pas toujours de 35.

•	 Les réponses sont indiquées avec le code du pays mais 
sans mentionner le nom de l’entreprise ou de l’organisation 
syndicale. Lorsque plusieurs réponses ont été reçues d’un 
même pays, elles sont regroupées sous le code de ce pays.

•	 nous avons également reçu différentes réponses 
d’entreprises ou d’organisations syndicales d’un même 
pays. Lorsque les participants d’un même pays nous ont 
envoyé des réponses différentes ou n’ont pas répondu à la 
question, le code du pays figure entre parenthèses. 

Les réponses reflètent l’avis et la situation des entreprises et 
organisations syndicales participantes. L’enquête ne prétend 
pas refléter une analyse statistique de l’ensemble du secteur 
ferroviaire en europe.

nous remercions les participants de leur soutien à l’enquête. 
ils nous ont aidés à dresser un tableau de la situation de 
l’employabilité et des changements démographiques dans les 
entreprises ferroviaires européennes

int roduc t ion de L’enquê t e
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« L’employabilité à l’heure des changements démographiques – 
les perspectives pour le secteur ferroviaire européen »

Enquête
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2) Age Structure and Working Areas

Les réponses à l’enquête ont permis de dresser un tableau de la situ-
ation des 825.384 personnes employées, soit 767.212 équivalents 
temps plein (etp). trois pays ne nous ont pas fait parvenir les équi-
valents temps plein, ils devraient s’ajouter au chiffre calculé pour 
atteindre un total d’environ 806.488 etp. La taille des entreprises est 

très variable. Les effectifs sont également très différents, de 1.693 
en ee à 189.767 en de. Les effectifs par pays figurent en légende du 
graphique. Les chiffres de hu, Lu, pL, ro, sK et se sont les effectifs 
agrégés des différentes entreprises qui ont répondu à l’enquête.

1) Participants: 35 Answers from 19 Countries
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2) Age Structure and Working Areas

ce diagramme présente une ventilation par groupe d’âge des 
salariés des entreprises ferroviaires participantes, soit un total de 
812.366 personnes employées. une entreprise n’a pas transmis ces 
chiffres. Les données chiffrées révèlent que dans ces entreprises :

• 54% des effectifs ont plus de 45 ans,
• 34 % ont plus de 50 ans,
• 19% ont moins de 34 ans (soit 154.386 salariés)

plus de 50% du personnel a plus de 25 années d’ancienneté dans l’entreprise qui l’emploie.
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2) Age Structure and Working Areas

en vue d’évaluer le nombre d’années de travail dans le secteur, une 
comparaison des âges de départ en retraite dans les différents pays 
européens a été réalisée. L’âge légal de la pension (vert), l’âge de 
départ en retraite négocié et établi dans la convention collective (si 
une telle disposition existe, orange) et l’âge réel de départ en retraite 
(bleu). L’âge légal de la retraite varie considérablement selon les 
pays. il est de 60 ans et moins en fr, si et rs (pour les femmes). 
L’âge normal est de 65 ans alors que certains pays le prévoient à 60, 

62 et 63 ans, avec parfois d’ailleurs des disparités entre hommes et 
femmes.

dans moins de la moitié de ces pays, les conventions collectives 
prévoient des âges de retraite différents pour les différentes catégo-
ries d’emploi. Les métiers les plus fréquemment cités sont celui de 
conducteurs (x 7), du personnel d’accompagnement et de manœuvre 
(x 3 respectivement). 
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Country Statutory Pension Age Retirement 
Age (based on 
collective agree-
ments)

Actual average retire-
ment age

2.5 Different retirement ages for 
different job types/activities 

fr – france 50/55 54 years, 8 months 50 for train drivers  

si – slovenia Women 56,8; 
men 58-63

engine drivers, shift workers, sta-
tion masters rolling stock inspec-
tors. for job with taken to account 
increased length of service 

rs – serbia for women:  59 years and 6 
months or 38 years of work 
experience; for men: 64 
years and 6 months or 40 
years of work experience,  

as in Labour Law for men: 63 years or 
40 years of work expe-
rience, for women:  60 
years or 35 years of 
work experience 

cZ – czech republic 60-63 60-63 61,81

Lu – Luxembourg 60/65 60, 55/57 58 personnel with rolling service (rail/
road) who have worked for a min. 
of 15 years, can retire at the age of 
55. personnel with 24-hour shift 
service can retire at the age of 57. 

bg – bulgaria Women 60; men 63 yes, for: 12 12 0 up to 31.12.2020 
- loco drivers 52; dispatcher, mana-
ger of traffic, shunter, switcher, 
wagon registrar - 57 for men, 52 for 
women  

pL – poland Women 60; men 65 60/55 58/ 55 Women; 60 
men

specific groups of employees 
(drivers, shunters) . male 60 years. 
train drivers, train conductor, ticket 
collector, shunter  

at – austria Women 60; men 65

ro – romania Women 60 (58,75); men 65 
(63,75)

men 60;  
Women 55

63 Locomotive driver; secondary loco-
motive driver; trainer locomotive 
driver  

sK – slovakia 62 60-62 61/ 60,3

ee – estonia Women 62; men 63

hu – hungary 62-65 no 63,6; 54; 62,5 there is the option for pre-retire-
ment  

es – spain 65 -> 59, < 64 61 according to law, rail workers who 
have done physical labour can 
voluntarily retire earlier

it – italy 65 no 58 drivers, on-board staff, skilled 
workmen, ferries’ staff members

nL – the netherlands 65 65 61,5

be – belgium 65 55 for train drivers, conductors with 
30 years of rolling service

ch – switzerland 65 63,5

se - sweden 65 65 62 Women, 63 men no

de – germany 65 – 67 successive increase 
of the pension age

as in law 64,15 no
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3) Staff Planning

7 des 34 réponses estiment que les changements démographiques 
ne devraient pas affecter le recrutement (es, hu, pL, ro, se, sK). 
Les éventuelles raisons : les besoins en personnel diminuent dans 
l’ensemble et trouver du personnel pour les postes vacants n’est 
donc pas un problème.
27 réponses font état d’un impact qui est déjà perceptible ou est 
à venir. Les analyses et projections doivent être utilisées dans ces 
entreprises pour contrer cette tendance.

Les incidences négatives qui sont attendues sur le recrutement sont 
ensuite déclinées par métiers. Les métiers suivants sont les plus 
fréquemment mentionnés : 
•	 services	techniques	à	tous	les	niveaux	(entretien,	
 communications),
•	 services	ferroviaires	(infrastructures,	opérations),
•	 ingénieurs,
•	 personnel	d’accompagnement,
•	 jeunes	débutants.

3) Staff Planning

Les définitions de la notion d’ « employabilité » sont plurielles. elles 
vont jusqu’à affirmer qu’il n’y a pas de définition et à l’autre extrême, 
jusqu’à adopter le terme dans les conventions collectives et les rap-
ports nationaux.
Le terme est associé aux idées suivantes :
•	 Sauvegarde	de	l’efficacité	au	travail,
•	 Aptitude	à	 fonctionner	sur	 le	marché	du	 travail	compte	 tenu	du	

savoir-faire et de l’état de santé,

•	 Apprentissage	tout	au	long	de	la	vie	et	enrichissement	des	com-
pétences,

•	 Bonheur	au	travail	;	évaluation	des	risques	en	vue	de	résoudre	les	
problèmes,

•	 Gestion	du	travail	au	fil	des	phases	de	 la	vie	dans	 le	cadre	des	
conventions collectives,

•	 Accompagnement	assuré	lors	de	licenciements	et	stabilisation	du	
taux d’emploi.
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3) Staff Planning

3) Staff Planning

pour la planification rh, l’analyse de la répartition des emplois par 
groupes d’âge est un instrument de mesure et d’évaluation de la situ-
ation du personnel. 31 réponses affirment réaliser une telle analyse 
régulièrement ou occasionnellement. seules 3 réponses confessent 
réaliser rarement, voire jamais, un telle analyse.
dans le cadre de cette analyse du spectre de l’emploi par grou-
pes d’âge, 18 participants ont dit utiliser un système d’alerte des 

pénuries de personnel. Leur utilisation est plus ou moins intensive 
suivant les cas. La plupart d’entre elles se fondent sur une analyse 
des écarts d’âge mais certaines réponses font état de logiciels rh, 
de logiciels de planification de l’entreprise, d’analyses annuelles, 
d’un système de planification rh à long terme ou d’un programme 
de rationalisation.
7 réponses affirment ne pas disposer d’un système d’alerte précoce.

indépendamment de l’âge, la question a été posée des projections 
de besoins précis en personnel et qualifications pour certains 
secteurs de l’entreprise. 26 entreprises mentionnent des projec-
tions partielles, voire complètes, régulièrement effectuées pour les 
facteurs suivants :
- effectifs nécessaires et niveau souhaité de qualification,
- type de qualifications requises,
- pyramide des âges,
- besoins en personnel suite au départ en retraite anticipée de salariés,

- charge de travail prévue,
- plan de transport. 
8 entreprises font peu, voire aucune projection.
La plupart des 22 réponses à cette question révèlent que les ori-
entations de leur entreprise ne traitent pas du vieillissement de la 
main-d’œuvre et n’ont pas de politiques à cet égard. 11 font état du trai-
tement de cette question dans les conventions collectives ou orienta-
tions. certains programmes se concentrent sur la période qui précède 
la retraite ou le recrutement de jeunes, de nouveaux collaborateurs.
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4) Employment Situation – Working Conditions

13 entreprises prêtent une attention, plus ou moins grande, aux 
besoins spécifiques des salariés plus âgés dans leurs analyses. 
dans 22 entreprises, ces besoins sont rarement, voire jamais, pris en 
considération dans les analyses.

Les aspects les plus fréquemment analysés sont les exigences et le 
stress indépendamment de l’âge du salarié. 23 réponses affirment 
couvrir intégralement ou partiellement cette dimension. 12 réponses 
font état d’une prise en considération rare, voire inexistante. 

4) Employment Situation

Le quatrième champ d’analyse de l’enquête est la situation de 
l’emploi sous l’angle de l’employabilité dans les entreprises, notam-
ment du personnel plus âgé. tout comme le terme employabilité 
connaît un large éventail de définitions, l’âge au-delà duquel les 

membres du personnel sont considérés plus âgés est très différent : 
40 ans et plus (at, ch, fr, pL), 50 ans et plus (cZ, ee, hu, it, Lu, pL, 
ro, se, sK). par conséquent, les mesures en interne qui ciblent les 
salariés plus âgés s’appliquent à des groupes assez différents.
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4) Employment Situation – Working Conditions

a la question de savoir si le personnel peut adapter le rythme des 
opérations à ses capacités, la plupart des réponses (23 sur 34) pré-
cisent que c’est rarement le cas. ce n’est possible, partiellement ou 
totalement, que dans 11 entreprises.

12 entreprises ont introduit des horaires de travail flexibles pour le 
personnel plus âgé. dans 4 entreprises, ces mesures sont coulées 
dans une convention collective entre les partenaires sociaux. dans 
20 entreprises, la flexibilité n’existe pas ou est peu développée. 

4) Employment Situation – Working Conditions

12 entreprises font état d’instruments qui doivent influencer les 
besoins en personnel lors de départs en retraite. 2 instruments 
communs sont lesdits ‘comptes à long terme’ ou les mesures de 
travail à temps partiel pour le personnel plus âgé. Les stratégies 
suivantes sont également mentionnées : partenariats avec des 

facultés d’économie, des programmes de carrière pour le per-
sonnel d’encadrement, des indemnisations sociales et des plans 
d’embauche de nouveau personnel pour combler les vides laissés 
par les compensations en temps et autres compensations auxquelles 
ont droit différentes catégories du personnel.
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4) Employment Situation – Working Conditions

Le diagramme de gauche indique 24 mesures qui peuvent être adop-
tées pour améliorer, plus ou moins sensiblement, l’environnement/
les conditions de travail qui sont psychologiquement ou physique-
ment stressantes. 13 participants ont cependant estimé ces mesures 
peu, voire pas réalisables :
- mesures ergonomiques et automatisation,
- accompagnement psychologique pour soulager le stress et 

résoudre les conflits,
- aide psychologique suite à des accidents ou agressions,
- tutorat sur les modalités de communication avec la clientèle,
- augmentation du nombre de jours de congé,
- prise en considération des conditions physiques inconfortables.

Le diagramme de droite révèle que l’affectation d’un membre plus 
âgé du personnel à une fonction ou un emploi différent est rarement 
la solution. douze réponses estiment que ce n’est guère possible, 
voire impossible. dans les 4 cas d’application de ces mesures, la 
rotation de l’emploi et son enrichissement ont été introduits.
Les 6 diagrammes qui précèdent révèlent donc bien que le personnel 
plus âgé ne jouit pas d’un traitement particulier. 
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4) Employment Situation – Health Promotion

4) Employment Situation – Training Measures

ce diagramme reflète les réponses à la question des mesures 
complémentaires aux exigences minimales légales imposées en 
matière de santé et de sécurité. 16 entreprises répondent que 
leurs mesures vont au-delà du cadre légal. elles se proposent 
parfois d’améliorer le sort du personnel plus âgé mais, dans la 

plupart des cas, elles s’appliquent à tout le personnel.
dans les 11 entreprises dans lesquelles il n’y a pas de telles mesures 
complémentaires en matière de santé, il n’est pas impossible que les 
dispositions légales suffisent à assurer une bonne protection. 

Le troisième volet de l’enquête examine les mesures de formation 
continue qui valorisent l’employabilité du personnel. a la question 
de l’éventuelle distinction entre les besoins de formation du person-
nel d’encadrement et des autres membres du personnel, 26 réponses 
font part d’une préoccupation pour les besoins de formation de leur 

personnel d’encadrement et 27 disent en prendre en considération 
les besoins des autres catégories de personnel. ces chiffres sont 
élevés. Les autres réponses révèlent peu d’écart entre le traitement 
accordé au personnel d’encadrement et aux autres salariés. 
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4) Employment Situation – Training Measures

4) Employment Situation – Training Measures

2 questions sur les taux de fréquentation des cours ont été posées 
en guise de conclusion. près de la moitié des réponses révèlent que 
le personnel participe toujours ou occasionnellement à des modules 
de formation continue qui sont en lien direct avec leur emploi. dans 
l’autre moitié des entreprises, le personnel n’a jamais ou presque 
jamais pris part à de tels modules de formation.

dans environ 2/3 des entreprises, l’écart de participation à des cours 
de formation en fonction de l’âge est inexistant. 1/3 des entreprises 
estiment que le personnel plus âgé est moins susceptible de parti-
ciper à des cours de formation continue. dans un seul pays, le taux 
de participation du personnel plus âgé est plus élevé que celui du 
personnel plus jeune. 

contrairement aux réponses précédentes sur les besoins, discuter 
entre salariés et supérieurs du développement de la carrière n’est 
pas la norme. 24 des 29 révèlent que ce n’est pas le cas dans leur 
entreprise.
en ce qui concerne la formation continue, 22 participants affirment 

que leurs entreprises ne prévoient pas de formation continue en 
fonction de l’âge. seules 6 prétendent couvrir cette dimension. La 
question ne portait pas sur les mesures de valorisation de la perfor-
mance du personnel.
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Recruiting and Retention Measures
promotion of young talents (at); be; (bg); ch; (de); es; fr; (hu); it; (Lu); nL; ro; se

job security / in-house job placement at; be; ch; de; es; fr; (hu); it; (Lu); nL; (ro)

staff succesion planning (bg);ch; (de); (hu);it; (Lu); nL; (ro); se; (sK)

targeted recruitment of older employees (de); (Lu)

Further Education and Training
employing older employees as mentors be; (bg); ch; (de); fr; (hu); it; (Lu); nL; (si)

skills be; (bg);ch; (de); es; fr; (Lu);nL; (pL); (ro)

Know-how transfer (de); fr; (hu);it; Lu

performance review (at); ch; fr; nL

Health Promotion
health at; (bg);ch; de; es; fr; (hu); it; nL; (pL); (ro); (si)

Working Conditions
flexible retirement schemes (at); (bg); de; fr; (hu); Lu; nL; (pL); se; (si) 

Working time models at; ch; (de); fr; (Lu); nL

mixed-age teams be; (bg); (de); it; (Lu); nL; (ro)

Work-Life-balance (at); be; ch; (de); fr; nL; (pL)

Work-family-balance ch; (de); fr; (hu); (pL); rs; (si)

Work processes (bg); (de); es; nL; (pL); (si)

job flexibility (place and way of work) (bg); de; fr; (hu); (Lu); nL

Long-term working time accounts (bg); de; fr; (pL)

tableau horizontal avec le texte à gauche, décliné en quatre 
parties – (nouveau)

Les réponses font état de projets et initiatives dans presque 
tous les domaines proposés. Les références les plus fréquen-
tes sont aux :

•	 programmes	de	tutorat,
•	 promotion	des	nouvelles	embauches,
•	 équilibre	vie	professionnelle	–	vie	familiale,
•	 santé,
•	 mesures	de	formation,
•	 aide	interne	à	la	sécurisation	de	l’emploi,
•	 transfert	de	savoir-faire	aux	successeurs,
•	 mesures	de	flexibilisation	en	vue	de	la	retraite.

4) Employment Situation – Training Measures
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